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ment représentatif qui a reçu de si rudes at
teintes. 

Messieurs, la Chambre doit éprouver l'im

p atience d'aborder les questions de détail de 
l'adresse. Cette discussion générale que j 'au

rais voulu, pour mon compte, éviter, mais qui 
était inévitable, portera, je l'espère, des en
seignements utiles pour le Gouvernement, 
pour la Chambre, pour le pays et pour la 
Couronne. 

Je déclare que j'approuve l'ensemble de l'a
dresse; je l'approuve, je le dis franchement, 
parce que sa tendance directe est de changer 
cette situation, qui est mauvaise, et d'y met
tre un terme; je l'approuve parce qu'elle 
tend à fortifier nos alliances constitutionnel
les; je l'approuve parce qu'elle relève avec 
un peu plus de fierté le drapeau de notre 
principe en présence des drapeaux de la 
Sainte-Alliance (Très bien! très bien!) ; je 
l'approuve, parce qu'elle donne des enseigne
ments utiles et respectueux, qui ne seront pas 
pris, je l'espère, pour des actes d'hostilité, 
malgré le dévouement fort imprudent de cer
tains amis de la Couronne (Très bien!) ; je 
l'approuve, parce qu'elle tend à retremper le 
Gouvernement de Juillet dans son principe 
de la souveraineté nationale, en proclamant 
solennellement ce principe à la face de la 
France et de l 'Europe; je l'approuve à cause 
de ses tendances libérales; je l'approuve, 
parce qu'elle ramène le Gouvernement à son 
origine; je l'approuve, non pas qu'elle soit 
mienne, je ne suis pas en majorité dans cette 
Chambre, mes opinions n'y sont pas en ma
jorité; non pas qu'elle donne satisfaction à 
tous mes griefs contre le Gouvernement, non 
pas qu'elle puisse redresser tous ces griefs; 
mais, je l'approuve, parce que, dans toutes 
les parties de cette Chambre, nous devons don
ner la preuve de notre soumission au Gou
vernement représentatif ; favoriser un pro
grès même lent et successif et appuyer toutes 
les opinions qui ont de l'analogie avec les nô
tres; je sais quels embarras ces concessions 
peuvent nous créer; mais ces embarras je les 
foule aux pieds; pourvu que le bien du pays 
se fasse, nous devons nous féliciter d'y avoir 
concouru par nos votes désintéressés. (Très 
bien! très bien! La clôture!) 

J'ai encore quelques mots à ajouter. Quoi
qu'il me parût désirable qu'aucun amende
ment ne fût présenté à l'adresse, je m'en per
mettrai pourtant un en faveur de notre brave 
marine, qui est venue jeter un reflet de gloire 
sur ces tristes débats. (Marques générales 
d'adhésion.) 

M . le Président. La Commission a été au-
devant du désir de l'orateur. Elle a déjà ar
rêté un amendement qui s'imprime et qui 
sera distribué demain. 

Maintenant la Chambre entend-elle clore 
la discussion générale ? 

De toutes parts : Oui ! oui ! 
M . le Président. En ce cas je vais la con

sulter. 
(La Chambre, consultée, prononce la clô

ture de la discussion générale.) 
(La séance est levée à 6 heures.) 

Ordre du jour du mercredi 9 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 
Suite de la discussion du projet d'adresse 

au roi. 

2e SÉRIE. T. CXXIII. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du mercredi 9 janvier 1839. 

La séance est ouverte à 1 heure. 
Le procès-verbal de la séance du mardi 

6 janvier est lu et adopté. 

COMPLIMENT DE CONDOLÉANCES AU ROI. 

M . le Président. Messieurs, la commis
sion de l'adresse s'est réunie hier pour rédi
ger un paragraphe relatif à la victoire rem
portée par notre armée navale. Aujourd'hui, 
elle s'est assemblée pour exprimer dans un 
paragraphe la douleur profonde que nous 
éprouvons tous pour la perte cruelle qui 
vient d'affliger la famille royale en la per
sonne de S. A. R. madame la duchesse de 
Wurtemberg. Je crois prévenir les désirs de 
la Chambre et entrer dans ses intentions en 
lui proposant de se transporter chez le roi, 
pour lui exprimer les sentiments qu'elle 
éprouve. 

De toutes parts : Tout de suite ! tout de 
suite ! 

M . le Président. La séance est suspen
due ; la Chambre va se rendre auprès du roi ; 
la séance sera reprise immédiatement après. 

(La séance est suspendue. La Chambre se 
rend en masse aux Tuileries.) 

(La séance est reprise à 2 h. 3/4.) 

MOTION D'ORDRE. 

REPRISE DE RAPPORTS FAITS AU COURS 

DE LA DERNIÈRE SESSION. 

M . le Président. Je proposerai à la Cham
bre de mettre éventuellement à l'ordre du 
jour, pour être soumis à la discussion, aus
sitôt après le projet d'adresse voté, d'abord 
la proposition relative au règlement (Oui! 
oui!) ensuite la loi des comptes de 1836, 

dont on réimprime le rapport, et qui est en 
retard d'une année. 

M . Vivien. Le but que se propose d'at
teindre M . le Président est dans les vœux de 
la Chambre ; mais je crois que la forme qu'il 
a indiquée n'est pas conforme au règlement : 
il faut qu'il y ait d'abord un vote de la 
Chambre qui décide que ces propositions 
sont reprises. 

Je viens donc vous demander qu'on mette 
à l'ordre du jour de demain la demande que 
je fais, pour que la Chambre reprenne la 
proposition relative au règlement. 

M . le Président. Ainsi, on mettra à l'or
dre du jour la proposition de la reprise du 
règlement. 

Quant à la loi des comptes, M . le rappor
teur peut aussi demander qu'elle soit mise 
à l'ordre du jour. 
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(1) Voy. c i -après , p. 152, la reprise de ces rapports . 

députés qui appartiennent à cette partie de 
l'Assemblée qu'ils ne doivent pas craindre de 
voter pour l'adresse qu'on leur propose, par 
la raison que l'extrême gauche en est trop 
satisfaite ; cela fera voir que les compli
ments adressés dans la séance d'hier aux mi
nistres qui ont dirigé les affaires du pays, 
quelle que soit la position d'aujourd'hui, ne 
sont pas approuvés par ceux qui les ont com
battus, et qui les combattraient encore s'ils 
rentraient aux affaires. 

M. Odilon Barrot a dit hier à la fin de la 
séance que la Chambre avait été élue aux ac
clamations du pays ; eh bien ! je déclare que 
je pense tout le contraire (Hilarité), et j'en 
donne les motifs. 

D'abord, vous le savez, à mes yeux le pays 
ce ne sont pas les électeurs. (Ah! ah!) 

M. Odilon Barrot a reconnu avec beaucoup 
de membres de cette Assemblée qu'on avait 
employé dans les élections des moyens d'in
fluence tels, que la Chambre ne pouvait 
avoir été élue aux acclamations du pays. 

L'honorable M. Odilon Barrot a dit quel
que chose de plus : il a reconnu avec une ab
négation fort louable sans doute, et à la
quelle je ne saurais m'associer, que la France 
appartenait à une autre nuance que la 
sienne, c'est-à-dire qu'il ne représentait pas 
la France par son opinion ; c'est ce que je 
ne saurais reconnaître. (Mouvement.) 

M. Odi lon B a r r o t (de sa place). Je n'ai 
pas dit cela. Je suis fâché de vous interrom
pre ; mais, permettez-le-moi pour l'exacti
tude de la citation que vous portez à la tri
bune. J'ai dit et je reconnais encore que l'o
pinion que je représente n'est pas en majo
rité dans la Chambre. La Chambre et la 
France ne font pas une identité telle, que je 
puisse me permettre de prendre l'une pour 
l'autre. Tout homme politique doit espérer 
que son opinion est ou sera en majorité dans 
la Chambre, et, je le déclare, ma conviction 
est telle en ce point, que c'est elle qui sou
tient mes efforts politiques dans la lutte par
lementaire dans laquelle je suis engagé. 
(Très bien!) 

M. Garnier-Pagès. Messieurs, je suis 
heureux d'entendre l'honorable M. Odilon 
Barrot déclarer qu'il a voulu dire que la 
Chambre ne partageait pas en majorité ses 
opinions. Je ne discuterai pas cette version 
nouvelle ; mais je dois, pour ma justifica
tion, rappeler ce que j ' a i cru entendre, ce 
qui est expliqué aujourd'hui, que M. Odi
lon Barrot me paraissait avoir dit hier que 
la France était centre gauche. 

Voix diverses : Oui ! oui ! Non ! 

M. Garnier -Pagès . Si l'on veut consulter 
le Moniteur... (Interruption.) 

Enfin, Messieurs, je ne saurais m'associer 
davantage à des sentiments fort généreux 
sans doute, mais qui me paraissent pouvoir 
égarer les hommes politiques, et qui ont 
dicté à M. Odilon Barrot ces magnifiques 
paroles : « Je ne veux me rappeler que le 
bien, je ne veux pas me rappeler que les doc
trinaires ont fait le mal. » 

Messieurs, s'il ne s'agissait que du passé, 
et si ce passé ne devait, ne pouvait jamais 
se reproduire, comme je ne suis pas plus 

M. Baude. Je demande que la Chambre 
mette à son ordre du jour la reprise du pro
jet de loi sur les droits de navigation ; le 
rapport en a été fait l'année passée. 

M. le Président. Alors on mettra cette 
proposition à l'ordre du jour. (Assenti
ment) (1). 

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET D'ADRESSE 

AU ROI. 

(Discussion des paragraphes.) 

M. le Président. L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion du projet d'adresse 
au roi. 

Voici le premier paragraphe : 

« Sire, 
« La Chambre des députés se félicite avec 

vous de la prospérité du pays. Cette prospé
rité se développera de plus en plus au sein 
de la paix que nous avons maintenue, et dont 
une politique prudente et ferme peut seule 
nous garantir la durée. 

« Sous un Gouvernement jaloux de notre 
dignité, gardien fidèle de nos alliances, la 
France tiendra toujours, dans le monde et 
dans l'estime des peuples, le rang qui lui ap
partient et dont elle ne veut pas déchoir. » 

M. Guizot. Pardon. Monsieur le Président, 
cela fait deux paragraphes différents. 

M. le Président. Eh bien ! la discussion 
est ouverte sur le premier paragraphe. 

M. Amilhau. J'ai proposé un amendement. 
Je demande la parole. 

M. le Président. La discussion de votre 
amendement viendra après celle de l'article. 

Plusieurs membres : Mais les amendements 
doivent venir avant ! 

M. le Président. Pardon; l'on vote les 
amendements avant l'article, mais cela n'em
pêche pas la discussion sur l'article même. 
Ainsi la parole est à M. Garnier-Pagès sur 
le paragraphe 1er. 

M. Garnier-Pagès. Messieurs, personne 
plus que moi ne rend hommage au talent que 
montre toujours et qu'a montré plus parti
culièrement hier l'honorable M. Odilon Bar
rot ; mais je dois à mes opinions politiques 
et à ma position personnelle dans cette 
Chambre de dire ce que je pense des conces
sions qu'il m'a paru faire, parce que je ne 
crois pas que toute la gauche les fasse avec 
lui. (Mouvement.) 

Je sais, Messieurs, qu'un grand nombre de 
députés se pourront réjouir de voir que ceux 
qui ont voté ensemble contre la présidence de 
M. Dupin ne sont déjà plus d'accord sur cer
tains points de la politique ; mais ces dépu
tés comprendront en même temps que cela 
prouve que ce qu'on appelle la coalition n'en
traîne pas à sa suite un abandon des prin
cipes et des positions ; cela fera voir aux 
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que qui que ce soit dans cette Chambre un 
homme de souvenirs haineux, j'oublierais 
aussi ce qui a été fait, je l'oublierais avec 
plaisir, avec empressement. Mais si, à la 
suite de l'Administration qui régit le pays, 
il devait arriver une Administration qu'on 
pourrait appeler la résurrection du 11 octo
bre, oh ! alors je me repentirais d'avoir pris 
la parole en présence du pays, et de n'avoir 
pas dit à ce pays de se rappeler et le mal 
et le bien, que c'est en accordant trop de 
confiance aux hommes politiques qu'on s'é
gare, c'est en oubliant ce qu'ils ont fait de 
mal qu'on laisse croire qu'ils ne peuvent plus 
faire que le bien. J'ai dû protester contre 
ces paroles de M. Odilon Barrot, j 'a i dû dé
clarer que je ne m'y associais pas. (Mouve
ments divers.) 

Tout le monde veut que le Gouvernement 
représentatif soit exécuté avec franchise ; 
tout le monde veut que la France puisse 
faire entendre sa voix et faire prévaloir ses 
volontés. Quand une adresse fera ce que fait 
celle-ci, et proclamera de telles vérités, tou
tes les parties de cette Chambre qui veulent 
la vérité du Gouvernement représentatif vo
teront pour cette adresse. Mais s'ensuit-il 
que parce que nous apportons tous un vote 
semblable à de pareilles promesses faites par 
les chefs des deux anciens centres, nous de
vions croire que ce que nous voulons se réa
lisera ; nous devions penser que le mal est 
seulement dans les personnes, comme on pa
raît le croire depuis deux jours, et qu'il suf
fira que deux anciens chefs du cabinet soient 
substitués au chef du ministère actuel ; que 
nous aurons tout gagné parce qu'il y aura 
changement de personnes ; que nous n'au
rons plus de plaintes à former, plus d'espé
rances à concevoir ; que tout sera pour le 
mieux ? Non, Messieurs. 

On blâme le passé, on blâme le présent, et 
on ne prend aucun engagement pour l'ave
nir. 

Oh ! sans doute, la politique du présent est 
une politique d'une importance très grande, 
et que personne ne saurait contester. I l est 
beau de voir des hommes qui ont dirigé les 
affaires de leur pays venir déclarer que l'Ad
ministration n'a pas de dignité à l'exté
rieur, pas de fermeté, pas de force suffisante 
à l'intérieur ; il est beau de les voir procla
mer que les négociations qui ont eu lieu ont 
été mal faites, mal dirigées, dirigées contre 
les intérêts du pays ; mais il serait beau 
aussi de savoir, quand le mal cesserait, quel
les mesures on prendra pour remédier à ce 
qui est peut-être déjà irréparable, comment 
on agira à l'avenir. 

M . Bendin. Je demande la parole. 

M . G a r n i e r - P a g è s . Si l'on ne nous disait 
rien de tout cela ; si nous devions voir for
mer un nouveau ministère sans engagement, 
non pas envers nous, mais envers la France, 
que si on prenait les affaires sans dire pour
quoi on les prend ; si l'on voulait faire par
tie de cette fraction de la Chambre qui re
présente la liberté et qu'on a appelée la par
tie des réformateurs, sans dire ce qu'on ré
formera et comment la liberté s'en trouvera 
bien ; oh! alors nous nous serions prêtés, je 
ne dirai pas à une comédie, mais du moins 
à une chose improductive pour les intérêts 

du pays, et le pays aurait droit de nous dire 
que nous avons été imprévoyants. 

Qu'aurions-nous en effet gagné, nous qui 
croyons que tout est mal depuis sept ans, 
nous qui pensons que le système s'est perpé
tué, alors que les personnes changeaient ! Si 
l'on se borne à nous dire que l'abandon de 
certains pays de l'Europe est un malheur, 
quand nous en avons abandonné tant d'au
tres ; lorsqu'on ne fait que blâmer ce qui est 
consommé et qu'on ne prend pas d'engage
ment pour ce qui n'est pas consommé encore, 
qu'avons-nous à gagner? Je vais vous le dire, 
avec la franchise que j'apporte toujours à 
cette tribune. 

Quelle est la situation du ministère ac
tuel ? en quoi, à nos yeux, à nous qui ne vou
lons rien être, rien obtenir, qui ne sommes 
ici que les représentants de cette partie de la 
France qui ne prend jamais part aux em
plois, qui n'a aucune portion du budget et 
qui ne fait qu'en payer la plus grande par
tie, la chute de ce ministère nous serait-elle 
profitable ? Comment se fait-il que nous 
soyons entraînés à la voter ? Je vais vous le 
dire : le ministère actuel est faible, tout le 
monde le proclame, le reconnaît, même ceux 
qui le soutiennent ; car ceux-là l'ont dit sou
vent et le répètent tous les jours : « C'est 
parce qu'il est faible que nous le soutenons. » 
(Bruit.) 

Le ministère actuel est (passez-moi l'ex
pression) transparent. Le ministère actuel, 
par sa propre existence, rejette dans le 
sein de l'opposition toutes les capacités ora
toires des deux Chambres ; et nous irions, 
sans raison aucune, donner au pouvoir, pour 
défenseurs, des hommes qui, selon nous, ont 
fait le mal ; des hommes capables qui veu
lent bien nous aider à le combattre ; des 
hommes qui ont si bien parlé (j'excepte 
M. Odilon Barrot, puisqu'il est tout à fait 
désintéressé dans la question) (On rit) ; des 
hommes qui, à quelques nuances d'opinion 
près, nous ont fatigués du même système, 
nous irions sans raison les renvoyer sur les 
bancs du pouvoir, afin d'avoir des adversai
res redoutables ! (Rire approbatif.) Non, 
Messieurs, quand on fait une chose qui a 
tant de gravité, on ne la fait pas sans savoir 
ce qu'on fait, sans de mûres réflexions. On 
est trop heureux de voir des hommes de ta
lent, comme M M . Thiers et Guizot, venir 
éclairer le pays, et lui dire que maintenant 
l'ordre n'est plus menacé, qu'il faut voler 
au secours de la liberté qui périssait ; car le 
Gouvernement représentatif, c'est la liberté 
même. On est trop heureux d'entendre ces 
voix proclamer de tels principes, parce qu'il 
est dans le pays des hommes qui se défient 
de telle ou telle nuance d'opinions, des hom
mes qui n'acceptent pas la vérité quand elle 
est proclamée par les orateurs d'une nuance, 
et qui l'acceptent quand elle est proclamée 
par d'autres. 

Eh bien! c'est pour cela que j'adopte votre 
adresse ; c'est pour cela que, sans craindre 
de vous voir retourner au pouvoir, je suis 
obligé de m'associer à votre langage, parce 
qu'il a toujours été le mien... (Très bien!) 
Parce que vous dites dans l'adresse, entraî
nés que vous étiez par la vérité, non pas seu
lement ce que dit et soutient la nuance d'op
position représentée par M. Odilon Barrot, 
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sans rentrer dans les détails dans lesquels on 
est entré depuis deux jours, la France ac
tuelle voudra-t-elle ressusciter un cabinet 
dont on n'a pas voulu le 15 avril, ou, du 
moins, à une époque antérieure? Je ne le 
pense pas. 

Reste donc une autre combinaison prise 
dans le centre gauche, qui a, je le reconnais 
aussi, la majorité dans cette Chambre. Qu'on 
dégage, je ne dirai pas les personnes, on a 
traité cette question suffisamment hier ; mais 
qu'on dégage les esprits de certaines obliga
tions, de certaines préoccupations ; qu'on 
nomme, ou qu'on laisse nommer un minis
tère pris dans les rangs du centre gauche, et 
vous verrez qu'il a pour lui une nombreuse 
fraction de l'Assemblée, vous verrez (per
sonne n'en doute) qu'à l'instant même, sans 
qu'il soit besoin du concours des extrémités, 
quelque étendues qu'on les suppose, vous ver
rez ce ministère fonctionner dans cette 
Chambre, y avoir une majorité réelle, en 
harmonie avec le Gouvernement représenta
tif, puisqu'il sera l'expression de cette Cham
bre-ci. (Bruits divers?) 

Mais que fera-t-il de cette harmonie ? En 
quoi le pays en profitera-t-il ? Ce qu'il fera, 
ce qu'il a fait, rien pour le pays. (Murmu
res.) 

Il y a même cela de singulier dans l'his
toire de nos dernières années que, quand le 
bien a été fait, un peu de bien, bien peu, ce 
peu de bien a été fait par ceux qui n'en vou
laient pas. Ainsi, tout le monde sait que le 
cabinet du 22 février voulait de l'amnistie, 
qui est le grand motif de défense du cabi
net actuel, lui qui a fait l'amnistie. 

Je ne descendrai pas au fond des choses, 
j 'y descends assez par la pensée, et vous y 
descendrez vous-mêmes ; tout le monde sait 
que le 22 février voulait l'amnistie. 

L'honorable M. Sauzet, alors garde des 
sceaux, en avait fait sa question person
nelle ; mais il ne l'a pas obtenue. Au con
traire, M. de Montalivet, à l'installation du 
15 avril, disait à la Chambre des pairs que 
l'amnistie générale serait une trahison en
vers la Couronne et envers le pays ; ce minis
tère ne la voulait pas, et cependant il l'a 
faite. (On rit.) Les autres la voulaient, et 
ils ne l'ont pas faite. 

Ainsi, vous le voyez, Messieurs, le minis
tère actuel est servile, dit-on, il obéit, il n'a 
pas de volonté à lui, il n'a pas ce qu'il faut 
pour en avoir. Le ministère du 22 février, 
qu'on voudrait ressusciter en le dégageant de 
ce qui a appartenu au 6 septembre, a une 
volonté qui ressemble à une absence de vo
lonté ; il veut et il ne peut pas ; il a une vo
lonté impuissante ; que pouvons-nous dési
rer ? Un ministère qui veut le bien et qui ne 
peut le faire, ou un ministère qui a fait par 
hasard le bien dans des circonstances que je 
ne veux pas discuter. 

Mon embarras est grand, et je crois que 
l'embarras du centre gauche est beaucoup 
plus grand. 

Si on donnait à ses chefs le pouvoir à l'ins
tant, si on le leur donnait avec les années 
nécessaires pour qu'on eût usé ce qu'on ap
pelle (il faut bien dire ce qu'on répète par
tout) un ministère de cour, ils seraient fort 
embarrassés et entièrement faibles. 

mais ce que nous avons dit nous-même : Que 
le mal ne tenait pas à quelques hommes, qu'il 
allait plus loin ; parce que vous signalez le 
mal comme nous l'avons nous-même signalé. 

Dans la composition de la Commission d'a
dresse, personne n'a été pris sur les bancs 
de l'opposition ; j 'ai fait des efforts, pour 
ma part, afin de faire nommer comme com
missaires les chefs des anciens cabinets : j 'ai 
voulu avoir le plaisir de voir des hommes qui 
avaient dirigé la politique que j'avais com
battue avec tant d'ardeur, venir la blâmer 
eux-mêmes. (Vive approbation au centre.) Je 
m'en suis réjoui, je m'en réjouis encore, 
comme je me réjouis aussi de voir percer, à 
travers toutes les phrases des membres du mi
nistère actuel, cette idée, que tous les hommes 
qui ont servi la Couronne, ont été des ambi
tieux. Ainsi, de l'aveu du ministère actuel, 
le pays a été gouverné depuis sept ans par 
des ambitieux. Ce sont des déclarations que 
j'aime à voir faire en présence de la France. 
(Agitation prolongée.) 

Maintenant, Messieurs, nous avons seule
ment à examiner quels sont les hommes qui 
représenteraient le mieux la majorité de la 
Chambre, ce que ces hommes feraient s'ils 
arrivaient aux affaires. 

Un mot sur le parti que représente l'hono
rable M. Guizot. Je l'ai déjà dit, il est doux 
de pouvoir faire c o m m e on l'a fait à la 
séance d'hier, de venir dire qu'on oublie le 
passé ; mais je l'ai dit aussi : il est dange
reux d'oublier le passé. Il ne faut pas avoir 
une mémoire d'irritation, mais il faut avoir 
une mémoire de prudence et de précaution. 
Eh bien ! quoique dans les circonstances pré
sentes M. Guizot et ses amis votent, je ne di
rai pas avec nous, mais votent comme nous, 
cela ne me paraît pas une raison suffisante 
pour ne pas dire ce qui adviendrait si ce 
parti arrivait aux affaires. (Agitation.) 

L'honorable M. Guizot ne veut pas qu'on 
dise que les doctrinaires sont les ultras de la 
révolution de Juillet, et en même temps 
M. Guizot se plaint de ce que le ministère 
n'a pas donné suite aux lois d'apanage et de 
déportation. 

En vérité, que feraient de plus les ultras 
de la révolution de Juillet? que voudraient-
ils de plus fort que les lois que la France a 
condamnées solennellement ? 

Que feraient les ultras de la révolution de 
Juillet de plus fort que de vouloir les lois de 
révélation et de déportation? Pour moi, je 
le reconnais, cependant, il est un fait, un 
principe proclamé sous la Restauration 
qu'on ne peut appliquer aux doctrinaires ; 
c'est qu'ils ne sont pas plus royalistes que le 
roi. Je reconnais cela, et voilà tout ce que je 
puis faire pour eux. (On rit.) 

Mais le centre droit se réunira-t-il au cen
tre gauche, et les chefs de ces deux partis 
gouverneront-ils la France? 

Oh ! Messieurs, vous savez devant quelle 
Chambre est tombé le ministère du 11 octo
bre ; vous savez pourquoi l'on n'en a pas 
voulu ; la Chambre actuelle, quoiqu'elle n'ait 
pas été élue, selon moi, aux acclamations du 
pays, elle est moins mauvaise, je ne dirai pas 
meilleure (Rires), moins mauvaise que la 
précédente. Eh bien ! sans revenir sur le 
passé, sans en faire un historique nouveau, 

132 
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Ainsi , les uns sont faibles parce qu'ils ne 
représentent pas la majorité et n'appartien
nent à aucune des nuances de cette Assem
blée ; les autres seraient faibles parce qu'ils 
voudraient toujours et ne pourraient ja
mais. (On rit.) 

Vous le voyez donc, quel que soit le résul
tat des votes de cette Assemblée, les membres 
de l'ancienne majorité qui voteront l'adresse, 
et qui détruiront par ce fait le ministère, ou 
qui chercheront à le détruire, ne peuvent pro
duire aucun bien qui nous réjouisse trop ; 
ils n'ont pas à craindre de nous faire un bien 
grand plaisir, ils peuvent être tranquilles. 

Les membres de l'extrême gauche, ceux 
qu'on appelle des révolutionnaires, ne se ré
jouiront pas ; c'est une affaire de famille qui 
nous inquiète peu : les chefs du centre gau
che ne font donc pas mieux nos affaires, 
comme on l'a dit dans quelques journaux. 

Si au contraire le ministère actuel reste, 
ils jouiront peut-être davantage. Je vais 
vous dire pourquoi. Je l'ai déjà indiqué par 
une raison simple : c'est que le ministère ac
tuel est faible, sa majorité est chancelante, il 
est sans influence sur la Chambre ; les fonc
tionnaires du pays, qui croient voir à cha
que instant arriver d'autres personnes, les 
servent temporairement, sans dévouement, 
sans entraînement. Ils ne savent pas, quand 
ils reçoivent une circulaire du ministère de 
l'intérieur, si leur réponse arrivera à l'a
dresse de M . de Montalivet. Ils ne savent 
pas, surtout quand ils s'adressent à M. le 
ministre de la guerre ou à tout autre plus se
condaire, s'ils ne seront pas remplacés par 
des hommes qui arriveront d'Afrique ou de 
toute autre portion du territoire. Ces fonc
tionnaires ne peuvent donc pas servir le mi
nistère actuel avec dévouement et entraîne
ment. Or, comme je crois que le pouvoir fait 
mal, je ne me plaindrai pas trop si on laisse 
aux affaires un pouvoir ainsi affaibli. 

Ce dont je me réjouis plus que de tout ren
versement et de toute recomposition du mi
nistère, je vais vous le dire : c'est que de 
toutes les parties de cette Chambre on a fait 
l'éloge de l'opposition qu'on avait tant ca
lomniée depuis sept ans. M. Thiers, M. Gui
zot, M . de Montalivet, toutes les fractions 
des centres passés et présents, ont enfin dit 
qu'on s'était trompé sur le compte de l'oppo
sition ; qu'elle ne voulait pas le mal ; qu'elle 
avait des intentions excellentes (Réclama
tions au centre) ; qu'elle était la représenta
tion fidèle de cette politique qui, suivant 
M M . Thiers et Guizot, est la politique du 
jour, la politique réformatrice et de la li
berté. 

Comme on l'a dit aussi, il n'y a plus à ré
sister, il n'est plus aussi nécessaire de tant 
songer à l'amour de l'ordre, excellente chose 
qui ne doit pas nous préoccuper, parce que 
l'ordre n'est plus en danger. Et, comme on 
l'a dit, comme il y a deux politiques, on dé
clare qu'à l'avenir on aurait une politique 
d'opposition. 

L'opposition ne saurait vouloir davantage: 
l'opposition à laquelle j'appartiens doit 
être satisfaite aussi ; et, pour ma part, je 
n'ai rien à désirer. 

Et, cependant, je veux comme vous que la 
prérogative parlementaire soit respectée. 

Croyez-vous qu'il suffit, pour obtenir ce 
magnifique résultat, de décider qu'on dif
fère sur quelques petites nuances, qu'on n'au
rait pas fait quelques petites lois, qu'on agi
rait de telle autre petite manière? Non, vous 
ne le croyez pas, et je ne le crois pas non 
plus. 

Pourquoi la Chambre des députés est-elle 
faible?... (Vous pouvez avoir une autre opi
nion, mais j 'a i le droit d'exprimer la 
mienne.) Parce qu'elle ne représente pas une 
assez grande quantité de personnes ; je ne 
dis pas constitutionnellement, mais en réa
lité ; parce qu'elle ne représente pas une 
assez grande quantité de Français, je le dis 
d'après mon opinion, d'après ma manière de 
raisonner. 

En effet, tout ce que la Chambre peut dire, 
c'est qu'elle représente quelques milliers de 
voix. Mais, d'un autre côté, on peut lui ré
pondre que l'on a obtenu la consécration na
tionale, que l'on a reçu en 1830 des milliers 
d'adresses, et que l'on représente le pays au 
moins tout aussi bien que la Chambre elle-
même. 

Voulez-vous que la prérogative parlemen
taire soit réelle, et qu'elle ne soit pas une il
lusion ? Etendez le sens électoral, modifiez la 
loi qui fait que vous n'êtes que l'expression 
de quelques-uns. (Bruit.) Modifiez, dis-je, la 
loi qui fait que vous n'êtes que la représen
tation de quelques-uns, et alors je vous ré
ponds que vous obtiendrez à l'instant même 
tout ce que vous voudrez. Vous ne verrez pas 
un cabinet se traîner pendant une année de
vant vos votes, et d'échec en échec retomber 
sur le même banc où il s'était trouvé précé
demment. C'est alors que vous aurez tous ce 
que vous pourrez désirer, et vous aurez une 
prérogative parlementaire parfaitement as
surée. 

Vous voyez que je suis de la coalition en un 
sens, c'est que je vote comme la coalition; 
mais je n'en suis pas en ce sens que j'attache 
une grande importance au changement des 
personnes. Je suis de la coalition seulement 
en ce sens que je vote comme elle et pour elle. 

Les choses ont toujours été et seront tou
jours les mêmes, avec cette seule différence 
que nous ne sommes plus au temps où un mi
nistre pouvait ne pas savoir ce qui se pas
sait ; mais à présent, on consulte les minis
tres : on ne verrait plus l'un d'eux dire dans 
cette Chambre qu'il ne peut rien dire, parce 
qu'il n'a rien su. (Bruit, interruption.) 

Mais, Messieurs, un ancien ministre a dit 
cela; cela a été dit par l'honorable M. Thiers. 
(Nouveaux murmures aux centres.) M. Thiers 
a dit, je vais répéter ses paroles sans y rien 
ajouter. (Bruit.) Je répète que je n'ajouterai 
rien aux paroles de M . Thiers ; il s'agissait 
de la Suisse, de l'affaire Conseil. 

M . de Montalivet, ministre de l'intérieur, 
L'affaire Conseil regardait le ministère de 
l'intérieur, et non le ministre des affaires 
étrangères. (L'agitation continue.) 

A gauche : Parlez ! parlez ! ! 

M . Garnier-Pagès. L'honorable M . Thiers 
a dit que, relativement à l'affaire Conseil, il 
n'avait pas tout su. Je suis convaincu qu'à 
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présent les ministres savent tout, tandis que 
M. Thiers, à l'époque dont je parle, ne sa
vait pas tout. On n'agirait pas aujourd'hui 
de même. Voilà tout : la politique du Gou
vernement est devenue plus facile, plus cou
lante. 

Qu'est-il donc arrivé ? comment se fait-il 
que nous votions comme les rédacteurs de l'a
dresse ? La raison en est simple : on vient 
dire ce que nous disons depuis sept ans, on 
le dit d'une manière fort respectueuse, mais 
très formelle; on répète, comme je l'ai fait 
remarquer, non seulement ce que disait la 
gauche dite constitutionnelle, mais la gau
che non moins constitutionnelle, celle qui 
veut une Constitution avec toutes les libertés 
que le pays peut désirer. 

On dit dans l'adresse ce que nous pensons. 
Faudrait-il, parce que le ministère actuel 
nous convient mieux que tout autre, et que, 
à ce titre, il nous plairait de le voir rester 
au pouvoir, faudrait-il que nous votassions 
contre cette adresse, et que nous disions 
ainsi que ce que nous trouvons vrai n'est pas 
vrai ? Nous sommes obligés de voter comme 
M. Thiers et M. Guizot, tout en ne désirant 
pas que M. Thiers et M. Guizot reviennent 
aux affaires. Que si M. Thiers et ses amis du 
centre gauche étaient appelés aux affaires, et 
venaient nous dire qu'ils veulent le progrès, 
quoique nous ne soyons pas de la coalition 
quand même, quelque léger que fût le résul
tat, sur quelque point que ce fût, nous vote
rions avec empressement pour qu'il fût ob
tenu. 

En deux mots, je le dis à la France, nous 
votons pour des déclarations que nous sa
vons être vraies, parce que depuis sept ans 
nous les faisons nous-mêmes; nous votons 
pour ces déclarations, au risque de détruire 
le ministère, parce que nous ne croyons pas 
qu'il puisse y avoir moins bon que le minis
tère actuel ; nous votons ainsi parce que nous 
n'avons pas besoin de nous coaliser pour cela. 
On est venu nous dire : « Nous allons faire 
de l'opposition aujourd'hui ! » et nous avons 
répondu : « Nous aussi, nous en ferons au
jourd'hui, puisque nous en faisons tou
jours ! » (On rit.) 

M . Barthe , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Messieurs, l'honorable orateur a 
déclaré qu 'il votait pour l'adresse. Il a rai
son. Je vais faire entendre à la Chambre des 
considérations qui le raffermiront dans son 
opinion. Il gagne plus qu'il ne croit; la dis
cussion l'a beaucoup démontré ; plus nous 
avancerons, plus la démonstration sera évi
dente. 

L'adresse dit en effet que la Chambre 
ne peut reconnaître que le repos et la pros
périté du pays sont dus au système suivi par 
le Gouvernement avec le concours des Cham
bres; l'adresse dit que la Chambre ne peut 
pas reconnaître d'une manière positive que 
la France occupe en Europe le rang qui lui 
appartient. 

Messieurs, cette déclaration explicite, vous 
le concevez, le cabinet ne peut l'accepter; le 
refus de concours n'est plus équivoque, il est 
évident; il résulte des expressions de l'a
dresse la réprobation la plus positive de la 
politique que vous avez suivie, non pas de
puis quelques jours, mais depuis longtemps. 

Messieurs, je ne suivrai pas l'orateur dans 

quelques-unes des attaques dont vous avez 
sans doute fait justice. Comment a-t-il parlé 
de la Constitution du pays ? Fiction! Com
ment a-t-il parlé des lois électorales au nom 
desquelles vous représentez le pays ? Il a dit 
que les électeurs, ce n'était pas le pays; il a 
une Constitution autre que celle du pays. Le 
pays est en dehors des lois qui constituent sa 
représentation ! 

Ce n'est pas tout, Messieurs; mais, je le ré
pète, je ne suivrai pas l'orateur dans quel
ques-uns de ses développements. Ministres du 
roi, jamais nous ne placerons notre responsa
bilité ailleurs qu'en nous. (Adhésion au banc 
des ministres.) Notre devoir est de nous pla
cer entre la Couronne et l'administration 
(Bruit); jamais la Couronne entre l'adminis
tration et nous. (Mouvements divers.) Et si 
cela est vrai pour nous, je vous le demande, 
que pouvez-vous penser de toutes insinua
tions, de toutes attaques qui auraient pour 
résultat de porter la responsabilité ailleurs 
que sur les ministres ? 

Vous niez certaines interprétations. L'ora
teur serait plus sincère que vous, s'il était in
terpellé ; et lorsque certaines paroles sont en
tendues à cette tribune, Messieurs, ce n'est 
pas par des sourires et par une incrédulité 
que tout le monde ne partagerait pas qu'on 
doit leur répondre ; il faut que la Chambre, 
qui veut la sécurité du Gouvernement repré
sentatif, qui veut la responsabilité des mi
nistres, et qui veut aussi l'inviolabilité de la 
Couronne, fasse justice d'insinuations de 
cette nature. (Très bien! très bien!) 

Messieurs, la question a été hier posée là 
où vous devez la voir. L'honorable M. Odilon 
Barrot a défendu l'adresse sur le terrain qui 
lui appartient. Il faut le dire, sa situation 
a été grande. Ne croyez pas qu'il l'ait due 
seulement à son talent, il l'a due à sa sincé
rité. Les fausses positions, les grands talents 
ne peuvent les couvrir. (Vive agitation au 
centre.) Il a été dans le vrai, et voici com
ment il s'est posé. 

Il nous a dit : « L'ancienne majorité a dis
paru le jour où la loi de disjonction fut reje
tée. La politique qui avait précédé a fait son 
temps; l'ancienne majorité qui a rejeté cette 
loi domine cette Chambre. » 

Le pays ne veut pas être gouverné par une 
administration qui s'harmoniserait avec tout 
exposé de lois et de mesures. Il vous a dit : 
« C'est donc une politique nouvelle, non pas 
seulement l'ancienne politique que les cir
constances ont modifiée, non pas seulement 
l'ancienne politique reconnaissant l'époque 
où l'amnistie était utile et nécessaire : la po
litique nouvelle n'abjure pas assez son passé; 
elle doit disparaître. » E t alors il vous a 
ajouté : « L'adresse ne donne pas tout ce que 
j'espérais ; mais en résultat elle penche à gau
che, et je l'adopte. » 

Voilà, Messieurs, l'analyse de l'opinion. 
(M. Odilon Barrot fait un signe d'adhésion; 
l'honorable orateur le reconnaît, et l'en re
mercie.) 

La question est donc bien nettement posée. 
C'est un changement de politique qu'on vous 
demande de consacrer par l'adresse. Ce chan
gement de politique, quelles en seront les 
bases? quelles en seront les expressions? quel 
est le but qu'elle devra atteindre? c'est ce que 
je vais examiner. 
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L'ancienne politique a trouvé des adver
saires de diverse nature. 

L'adversaire naturel, vous l'avez entendu 
hier ; il a eu des auxiliaires auxquels il a 
tendu la main : je vais examiner les attaques 
et des auxiliaires et du contradicteur que 
vous avez entendu. 

Messieurs, on a beaucoup trop méconnu 
quelle était la situation du pays au moment 
où le 15 avril s'est formé. 

A entendre certains orateurs qui nous di
sent : « Qu'avez-vous fait de la situation du 
pays? qu'est devenue la Chambre ? N'aperce
vez-vous pas des divisions que vous ne pou
vez pas vaincre ? La majorité n'est-elle pas 
flottante? » Et puis ne vous dit-on pas qu'il 
y a dans le pays un mal qui le dévore, et que 
le pays n'aperçoit pas? 

Je vous rappelle ce qu'était le pays à cette 
époque : le mal qu'on signale n'était-il pas 
plus grand encore ? Je ne parlerai pas des di
visions de la Chambre, elles sont présentes à 
tous les souvenirs. Quant au pays, on a re
connu qu'avant le 15 avril il y avait inquié
tude dans les esprits; aujourd'hui il est 
calme, mais il y a un mal profond qui le dé
vore et qu'il n'aperçoit pas. 

Je répondrai par un seul mot : le mal que 
le pays ne voit pas est un mal qui n'existe... 
(Réclamations aux extrémités), qui n'existe 
que dans quelques imaginations. (Approba
tion au centre.) 

Messieurs, le pays a beaucoup plus de clair
voyance que vous ne lui en supposez ; et sa
chez fort bien qu'il est très éclairé et sur les 
choses et sur les hommes. Cela est tellement 
vrai que l'honorable orateur qui a fait cette 
déclaration à la Chambre vous a dit que c'é
tait précisément dans ces moments qu'il fal
lait faire ces révolutions parlementaires qu'il 
ne conseillerait peut-être pas dans des temps 
plus difficiles. Eh ! Messieurs, oui, il est des 
circonstances graves qui doivent déterminer 
ces révolutions parlementaires ; mais lorsque 
ces circonstances ne sont pas signalées, 
croyez-vous que, quoique le pays soit tran
quille, il faille les essayer sans de graves mo
tifs? 

Le pays est tranquille, Messieurs, mais son 
repos n'est pas de bien vieille date. Rappelez-
vous que c'est pour la première fois que, de
puis vingt mois, nous ne voyons pas périodi
quement de six mois en six mois des désor
dres et des attentats. Le pays est calme, je 
le répète ; mais croit-on que, sans motif, lors
qu'on vient déclarer à la face de la France et 
de l'Europe que le Gouvernement n'est pas 
dans les voies nationales, on vous déterminera 
à faire une adresse plus vive encore que celle 
des 221 ? (Oh! oh! — Assentiment au centre.) 

Messieurs, les rédacteurs et les personnes 
qui soutiennent l'adresse contredisent ce que 
je viens de dire. Eh bien ! je le répète, parce 
que c'est la réalité : c'est le refus de concours 
exprimé plus vivement que ne le faisait l'a
dresse des 221 . (Bruit à gauche . ) 

Eh bien ! si vous le voulez, ce n'est ni plus 
ni moins que l'adresse des 2 2 1 . (Vive inter
ruption.) 

Messieurs, je ne pense pas que les person
nes qui m'interrompent avec tant de viva
cité veuillent essayer de démontrer que l'a
dresse offre le concours. (On rit.) Il est évi
dent qu'elle le refuse. (Mouvements en sens 
divers.) 

M . Guizot. Je demande la parole. 

M . Odilon Barrot. La Couronne n'y est 
pas engagée comme en 1830. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. Nous verrons. 

M . T h i e r s . Pour que la comparaison fût 
complète, il faudrait que vous vous appelas
siez le ministère Polignac. (Agitation.) 

M . le Président. La discussion deviendra 
impossible si tout le monde parle à la fois. 

M . Bar the , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Je ne voulais dire qu'une chose, 
et l'on ne s'est pas mépris; j 'a i dit que l'a
dresse était une adresse refusant le concours 
à l'administration de la manière la plus po
sitive. (Oui! oui! — Non! non!) E t c'est en 
cela que je l'ai comparée à l'adresse des 221. 
(Bruit.) Vous n'avez qu'à comparer les ex
pressions. (Agitation croissante.) 

M . le Président. Les forces d'un orateur 
ne peuvent pas lutter contre toute une As
semblée. Si, à chaque phrase, vous voulez ex
primer votre opinion en groupe et en masse, 
il est évident que la voix d'un seul homme 
ne pourra pas se faire entendre ; il faut que 
chacun écoute tour à tour les adversaires de 
son opinion. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. (Parlez! parlez!) Je ne puis pas 
traduire l'adresse autrement que comme vous 
la voyez en vous-mêmes ; c'est un refus de 
concours que vous signalez. C'est ainsi que 
j 'ai comparé cette adresse à une adresse mé
morable, sans vouloir dire que les situations 
soient les mêmes. (Ah! ah!) 

Si vous vouliez me laisser finir sans m'in
terrompre ? 

Eh bien ! relativement à ce refus de con
cours, on vous a dit que le pays était tran
quille, et que, précisément dans ce moment, 
on pouvait faire cette grande révolution par
lementaire. Je vous réponds que le pays est 
tranquille, sans doute, mais que le calme 
n'est pas bien ancien, et qu'il faut les motifs 
les plus graves pour arriver à une mesure 
aussi importante. Je vous ai dit que le calme 
existait, mais qu'un acte de cette nature est 
toujours un grand ébranlement ; et quand le 
signal vient d'en haut, vous ne pouvez pas en 
calculer toutes les conséquences. (Très bien! 
très bien!) 

Maintenant quels sont les motifs qu'on 
vous a fait entendre pour vous faire accepter 
un tel résultat ? 

L'honorable M. Guizot vous a dit qu'il y 
avait un grand affaiblissement dans le pou
voir; qu'il fallait arriver à une de ces gran
des mesures qui le rétablissaient sur des bases 
solides et permanentes. 

A cette occasion, permettez-moi de rappeler 
à la Chambre quels étaient les motifs par 
lesquels on a combattu l'administration au 
moment où elle s'est formée. Les amis de l'ho
norable M. Guizot, quand le 16 avril s'est 
formé, nous ont adressé ces reproches : 
« L'amnistie, le retrait de certaines lois vous 
annoncent l'abandon de l'ancienne politique. 
Alors on nous disait qu'il fallait renverser 
le ministère. Pourquoi? Pour mieux combat
tre la gauche; et même il est possible qu'au-
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jourd'hui on se dise tout bas qu'on se sert 
de la gauche pour nous renverser, mais pour 
mieux la combattre le lendemain. 

A cet égard, permettez-moi de vous le dire, 
on se fait une grande illusion. On s'imagine 
qu'on peut ainsi déchaîner certaines forces, 
leur donner accès, et les combattre facilement 
le lendemain. Cette situation n'est pas aussi 
facile qu'on le croit. En votant pour l'a
dresse, vous ne vous réservez pas le moyen 
de combattre la gauche, vous capitulez avec 
elle; il y a plus, Messieurs, vous vous rendez 
à la gauche. 

Au centre : C'est vrai ! c'est vrai ! 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. Aujourd'hui quels sont les repro
ches qu'on nous adresse ? Nous nous sommes 
portés, dit-on, du côté de l'ordre quand il 
était menacé : nous devons aller du côté de 
la liberté légale, qui nous paraît sans doute 
en danger ; et à cette occasion on a déclaré 
qu'il y avait nécessité pour la Chambre de se 
ranger dans la situation où était l'opposition 
en 1827. 

C'est sur ce point que j'appelle un instant 
l'attention de la Chambre. 

En 1827 vous avez fait opposition à l'admi
nistration ! Sans doute vous avez préparé les 
moyens d'arriver à cette adresse des 221. Mais 
quelles étaient vos raisons alors ? Et compa
rez-les avec nos raisons d'aujourd'hui. Alors, 
rappelons-le, nous avions eu des lois de cen
sure, nous avions eu des lois sur la liberté 
individuelle, nous avions eu notre Code me
nacé par la loi sur le droit d'aînesse ; les 
choses sacrées étaient placées sous la protec
tion de la loi du sacrilège ; nous avions vu la 
loi du double vote, qui fit porter à la Cham
bre la question de savoir si par lois on pou
vait modifier la Charte. 

Je conçois que dans de telles circonstances, 
après avoir servi un Gouvernement, après 
s'être assis à ses conseils, je conçois qu'on 
descende dans l'opposition, je conçois qu'on 
se fasse chef d'opposition. Mais alors ne 
croyez pas que vous ayez eu besoin de donner 
le signal au pays. Non ! le pays vous avait 
prévenus... (Très bien! très bien!) 

Et ici, dans cette Chambre, quand quel
ques orateurs disaient : Nous sommes peu 
nombreux ; mais nous avons la France avec 
nous, cela était vrai. La France l'a prouvé. 
(Vive adhésion.) 

Comparez avec vos motifs d'aujourd'hui ! 
Oui, il se peut qu'après avoir servi la Cou

ronne, on soit conduit à la nécessité de com
battre l'administration qui succède. Cette 
nécessité je la comprends, elle devient un 
devoir. Quand l'administration s'égare, on 
peut encore rendre un grand service en la 
combattant, quoique avec regret, on peut se 
séparer d'anciens amis, et garantir la Cou
ronne et le pays des dangers qui les mena
cent. Je comprends ce devoir, je respecte ce 
devoir; mais il faut des motifs graves. Ces 
motifs, vous ne les avez pas. 

Mais ici on nous dit : « Après avoir été 
du côté de l'ordre menacé il faut aller du 

cote de la liberté ! » Messieurs, la liberté est 
donc menacée dans ce pays? Mais voyons, 
faisons l'énumération : Est-ce la liberté de 
la presse par exemple? Croyez-vous qu'elle 
soit menacée? Est-ce l'indépendance des 
Chambres ? Qu entendez-vous par là ? Est-ce 

q u e q u e l q u ' u n p e u t prétendre q u e la Cham
b r e d e s députés ne p è s e p a s dans ce Gouver
n e m e n t de t o u t l e poids, d e toute l'autorité 
q u ' e l l e doit avoir? Mais si vous le disiez, 
vous trouveriez une incrédulité générale ! La 
force de la Chambre d e s députés, qui peut 
la contester ? C'est à tel point qu 'au moin
dre de ses mouvements une administration 
peut tomber, et que sa force morale consiste 
plutôt à se contenir qu'à renverser. (Assenti
ment au centre.) 

Mais ici j'arrive véritablement a u x r a i 
sons qui pourraient déterminer l'adoption 
de l'adresse; c'est l'honorable M. Odilon Bar
rot qui les a données. 

Sa position a été nette et digne ; vous l'a
vez entendu ; il a fait grande impression sur 
vous. Les raisons qu'il donnait étaient prises 
dans sa situation, et puis dans une observa
tion de faits que je vais examiner après lui 
devant vous. 

L'honorable M. Odilon Barrot v o u s a dit : 
« Le ministère n'est pas parlementaire »; et 
il a fait, par son silence, justice de t o u t e s 
ces attaques, qui vont jusqu'à d i r e que tel 
ministre plus ou moins habile, plus o u moins 
orateur, discutant plus ou moins b i e n la loi 
qui se présente... Il a posé la question comme 
elle devait être posée. 

Le ministère n'est pas parlementaire, a-t-il 
dit. Et pourquoi ? 

La loi de disjonction, vous a-t-il dit, fut 
rejetée; déjà l'ancienne majorité avait perdu 
quelques adhérents lors des lois de septem
bre; quand la loi de disjonction a été pré
sentée, cette majorité a perdu d'autres adhé
rents : il s'est formé en dehors de l'ancienne 
politique une majorité qui domine encore 
cette Assemblée ; il veut que ce soit selon les 
lois de cette majorité que l'administration 
soit formée ; car une administration formée 
dans l'ancienne majorité devenue minorité 
ne serait pas parlementaire. C'est sur ce 
point que j'appelle votre attention. 

Messieurs, la loi de disjonction a été reje
tée. Examinons comment se composait la ma
jorité qui a fait ce rejet, et nous verrons si 
elle était de nature à fonder quelque chose, 
et puis j'examinerai s'il n'y avait pas en
core l'ancienne majorité qui existait, qui 
existe encore, et qui se défie beaucoup de 
cette déclaration « qu'elle n'existe plus », car 
c'est un moyen de la détruire. (Assentiment 
au centre.) 

Comment se composait cette majorité qui 
a rejeté la loi de disjonction ? Elle se com
posait de l'ancienne opposition qui avait 
blâmé en général, et qui combattait les di
verses mesures que le Gouvernement avait 
présentées; puis ensuite de quelques mem
bres de la Chambre qui, sans se séparer de 
la politique du Gouvernement, trouvaient la 
loi mauvaise et n'en voulaient pas ; et le len
demain même du rejet de cette loi, plusieurs 
des personnes qui l'avaient rejetée se p r o 
clamaient encore de l'ancienne majorité, 
quoiqu'ils eussent rejeté cette l o i ; cela est 
positif, et, je vous le demande, q u e fallait-il 
faire dans ce moment? Où étaient l e s condi
tions d'un Gouvernement parlementaire? 
Etaient-elles dans cette majorité qui avait 
rejeté la loi de disjonction? De q u i était-elle 
composée? Quels étaient l e s éléments qui la 
formaient? Comment vouliez-vous qu'elle 
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s'entendît? Il est évident qu'il y avait là un 
grand pouvoir d'empêchement, mais qu'il 
n'y avait aucun pouvoir de constitution; 
c'est l'évidence même. (C'est vrai! c'est 
vrai!) 

L'ancienne majorité existait-elle encore? 
Oui, Messieurs, elle existait. 

Cette ancienne majorité, qui a pu sur quel
ques questions se diviser, mais qui était unie 
sur l'ensemble du système, c'est cette majo
rité qui a, selon moi, sauvé l'Etat dans les 
temps les plus périlleux; c'est cette majorité 
qui n'adoptait pas systématiquement tout ce 
qui lui était présenté, mais qui était unie 
sur l'ensemble des mesures; c'est celle-là qu'il 
était impossible de désavouer ; c'est celle-là 
qui avait fait le bien ; c'est d'elle que devait 
sortir l'administration. (Très bien!) 

Cette majorité a compris que, après que la 
politique avait été ferme et énergique, elle 
pouvait être clémente : elle s'est associée à 
la mesure de l'amnistie ; elle n'a pas suivi la 
politique de ceux qui disaient alors qu'il 
fallait continuer le combat, qu'il fallait con
tinuer la lutte; de ceux qui ne s'apercevaient 
pas que le pays pouvait bien ne pas les sui
vre, que le pays éprouvait le besoin du calme ; 
et que la mesure que vous avez adoptée avec 
nous a été la pacification du pays. 

Du reste, Messieurs, et c'est par là que je 
terminerai, hier il a été donné une grande 
leçon à cette ancienne majorité : la gauche 
vous a dit qu'on avait rendu justice à sa con
duite. Cela est vrai ; mais non pas pour lui 
donner le succès; car nous avons le droit de 
dire que c'est ce succès qui serait funeste au 
pays. 

Quelle a été sa conduite ? Le voici : Sa pen
sée, c'est que le Gouvernement ne s'harmo
nise pas avec certaines lois, certaines mesu
res du passé. 

Ses principes ? Elle n'en désavoue aucun : 
ils ne sont pas les mêmes; mais, dans toutes 
les nuances différentes, elle n'en désavoue au
cun; et je le déclare à l'avance, tout homme 
politique qui se croirait assez habile pour la 
conduire un jour, pourrait bien se tromper; 
elle ne professe pas d'affection pour les per
sonnes... 

Voix à gauche : Eh bien ! tant mieux ! 

M . B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Ce n'est pas là sa politique ! elle 
dégage les personnes et elle s'attache aux 
choses, et les choses la gauche saurait bien 
les lui demander. 

M . Odilon B a r r o t . Certainement! 

M . B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Qu'a-t-elle fait aussi ? détruire 
successivement toutes les administrations qui 
ne font pas les affaires, faire prévaloir tel 
et tel principe, tendre la main à tout homme 
d'Etat qui veut l'aider dans son œuvre de 
destruction. (Violents murmures à gauche.) 

Plusieurs voix : Non ! non ! cela n'est pas ! 

M . B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Comment! vous ne voulez pas dé
truire le ministère ? Vraiment ces dénéga
tions sont incroyables. (Interruption.) 

M . H a v i n . Ce que vous nous dites là, 
monsieur Barthe, est bien vieux; vous nous 
disiez cela il y a quatre ans ! 

M . B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Evidemment c'est là le fond de 
votre pensée; je le trouve dans la bouche 
même de vos orateurs. 

Voici quelle est la ligne de la gauche ; 
quelles sont ses convictions : elle ne désavoue 
aucun de ses principes; elle en veut le triom
phe, et toute administration qui ne les 
adopte pas, elle veut la détruire ; c'est tout 
simple. 

Voix à gauche : Mais certainement, vous 
vous étiez mal exprimé d'abord! 

M . Odilon Barrot. Alors, ce n'est plus 
qu'une niaiserie. (Bruit.) 

M . le Prés ident , à M. Odilon Barrot. 
Vous n'avez pas le droit de le dire. 

M . Odilon B a r r o t . Aussi je ne le dis pas 
non plus. (On rit.) C'est une injure ou un 
non-sens. (Mouvements divers. — Bruit crois
sant.) 

M . le Prés ident . Je ferai remarquer à la 
Chambre que c'est de la chaleur de ces inter
ruptions simultanées que s'échappent des ex
pressions qui font le désespoir de la Cham
bre et quelquefois le malheur des individus. 

M . B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. M . Odilon Barrot dit : « C'est un 
non-sens ! » Qu'il m'écoute un instant. 

Je dis que la gauche, fidèle à ses prin
cipes, doit naturellement vouloir détruire 
toutes les administrations qui ne les consa
crent pas; je dis que, pour arriver à son 
but, elle tend la main à tous ceux qui veu
lent l'aider et la faciliter. C'est ce qu'elle a 
fait hier. Elle a aussi à son tour dans sa gé
nérosité des amnisties à offrir à ceux qui 
voudront l'accepter. (Rires approbatifs au 
centre.) Eh bien! voyez cette conduite, ap
préciez-la ; en voici la conséquence : 

Oui, elle a observé les dissensions de l'an
cienne majorité, elle y a pris des forces; les 
fautes de la gauche ont autrefois ajouté à la 
force que nous recevions de notre bon droit. 
Aujourd'hui nos fautes pourraient faire sa 
force. Examinez cette situation : tendant la 
main à toutes les dissidences, portant ses 
regards jusque sous un autre gouvernement 
pour n'avoir pas trop à s'expliquer sur l'é
poque intermédiaire et pour ne point em
barrasser ceux à qui elle offre son alliance... 
(Bruit.) 

Nous, l'ancienne majorité, soyons aussi 
fidèles à nos principes et à nos convictions. 
On a parlé de l'indépendance des portions 
de la Chambre; notre indépendance, elle est 
entière, elle consiste à n'être le marchepied 
de personne (Adhésion) ; elle consiste à sou
tenir cette vieille politique qui a sauvé l 'E
tat. Quand quelques amis se séparent de 
vous, vous le voyez avec deuil, avec regret; 
vous espérez peut-être un retour ; mais vous 
ne leur sacrifiez jamais les principes. 

Sachez-le bien, l'adresse qu'on vous pro
pose n'est pas l'adresse de votre politique; 
elle n'est ni de votre couleur ni de vos 
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convictions ; elle appartient à la gauche ; 
elle penche à gauche, cela est évident pour 
tous. En la rejetant, sachez-le bien, ce n'est 
pas le moindre service que vous aurez rendu 
à l'Etat. La France l'attend de vous. (Mar
ques nombreuses d'assentiment.) 

(M. Guizot paraît à la tribune, où il at
tend, pendant quelques instants, le rétablis
sement du silence.) 

M. Guizot. Messieurs, je croyais avoir 
bien clairement, bien sincèrement établi ce 
que je pense de notre situation, et les motifs 
qui déterminent en ce moment ma conduite 
et mon vote. Puisqu'ils viennent d'être mé
connus de nouveau et par l'honorable M. Gar
nier-Pagès, et par M. le garde des sceaux, 
j ' a i hâte de les rétablir. Non, je ne blâme 
point, tant s'en faut, la politique suivie de
puis 1830; non, je ne redis pas à son sujet 
ce qu'en a dit pendant six ans l'opposition. 
J'ai maintenu cette politique avant-hier de
vant la Chambre; je l'ai maintenue ouverte
ment, sans hésitation, sans exception. J'ai 
poussé le scrupule jusqu'à rappeler ce qui 
s'était passé lors de la formation du cabinet 
du 15 avril. Qu'est-ce qui m'obligeait à rap
peler les souvenirs de cette époque? qu'est-ce 
qui m'obligeait à dire que ce que le cabinet a 
fait alors, son retrait des lois, son change
ment de conduite et de position, je n'avais 
pas voulu le faire ? Rien ne m'y obligeait, 
je le répète; je l'ai rappelé par scrupule, 
pour être dans la pleine vérité de ma con
duite et de mon caractère, sans crainte d'en
courir de nouveau les reproches de l'opposi
tion avec laquelle je vote cependant en ce 
moment. 

Ce dont je me plains, Messieurs, c'est que 
l'ancienne politique, la politique du juste 
milieu perd, entre les mains du cabinet ac
tuel, sa vigueur et sa dignité. Et quand je 
parle de vigueur, ce n'est pas le moins du 
monde pour appeler des mesures sévères, de 
nouvelles lois; non, je sais faire la diffé
rence des temps, des circonstances; je sais 
accepter les votes même auxquels je n'ai pas 
concouru; je sais les accepter sincèrement, 
sans aucune arrière-pensée; je sais reconnaî
tre les diverses situations des esprits. Et, 
dans cette occasion, bien loin de m'en affli
ger, je m'en applaudis du fond du cœur. 
Croyez-vous que je regrette d'avoir à dire 
aujourd'hui, à cette tribune, que les lois qui 
ont été retirées à cette époque je ne les re
garde plus comme nécessaires ? Je m'en ap
plaudis au contraire, je m'en félicite. J'en 
fais honneur au changement des esprits. Et 
je pousserai l'impartialité et la sincérité jus
qu'au bout; j 'en fais honneur au cabinet; 
oui, le cabinet a eu une véritable utilité; il 
a rendu au roi et au pays un vrai service ; 
le cabinet est venu, après des luttes très vi
ves, entre des combattants très animés les 
uns contre les autres, mettre un intervalle, 
donner un nouveau tour aux esprits, et se
conder cette disposition plus douce, plus con
ciliante, qui s'est manifestée depuis. Ce que 
je dis là, Messieurs, je l'ai dit avant d'a
voir eu l'occasion de l'apporter à cette tri
bune ; je l'ai imprimé, j ' a i dit et je répète 
que le cabinet a rendu ce service au pays et 
que l'amnistie en a été le gage éclatant. 

Voilà en quoi je m'associe au changement 

de direction des esprits et à l'amnistie, sans 
rien désavouer, sans rien retirer de ce que 
j'ai pensé, de ce que j 'ai fait dans d'autres 
temps, en restant fidèle à moi-même et en 
n'acceptant de changements que ceux qui se 
sont réellement accomplis dans l'état géné
ral des esprits, et dans mon pays tout en
tier. (Très bien! très bien!) 

Ce dont je me plains, Messieurs, je le ré
pète, c'est que la politique du juste-milieu 
n'a plus aujourd'hui ni la force ni la di
gnité dont elle a toujours besoin, quoique 
ce ne soit pas pour en faire les mêmes usages. 
Ce n'est pas pour la liberté que je crains. 
M. le garde des sceaux me demandait tout 
à l'heure si c'était le péril de la liberté qui 
excitait ma sollicitude. Non, je ne crois pas 
que la liberté soit en péril, mais je crois 
que le Gouvernement est en souffrance; qu'il 
est en souffrance partout, en souffrance dans 
cette Chambre, dans l'administration, qu'il 
l'est dans ses rapports avec les esprits. Je 
crois, comme j'avais l'honneur de le dire 
avant-hier, qu'il perd sa puissance, son as
cendant, qu'il devient de jour en jour moins 
capable de rendre à la société les services 
qu'elle attend de lui. 

Je crois que, dans cette faiblesse, dans cet 
abaissement, dans cette nullité du Gouver
nement et de l'administration, une seule 
chose gagne, une seule chose est en progrès, 
l'anarchie. (Mouvements au centre.) 

Je répète le mot dont je me suis servi; 
non pas cette anarchie bruyante qui se pro
mène dans les rues et oblige à tirer le canon 
contre elle, mais cette anarchie cachée, dé
sordonnée. (Nouveaux murmures.) 

Comment, Messieurs, vous ne savez pas ce 
que c'est que l'anarchie cachée ! vous ne sa
vez pas ce que c'est que l'anarchie qui réside 
dans les esprits, qui tient à ce qu'on ne croit 
pas à la force et à la dignité du Gouverne
ment, à ce qu'on n'a pas de confiance dans 
l'avenir, à ce qu'on ne sent pas la présence 
de l'ordre, de la force, dans la conduite jour
nalière, dans l'attitude, dans le langage per
manent de tous les pouvoirs ! 

Voilà une anarchie pleine de périls, quoi
qu'elle n'éclate pas dans la rue et qu'on n'ait 
pas besoin d'employer le canon contre elle. 

Celle-là existe, et c'est celle-là que j'atta
que. Je ne viens pas défendre la liberté de 
la presse, ni la liberté individuelle, ni les 
libertés écrites dans la Charte ; elles ne sont 
pas en péril; c'est notre Gouvernement, le 
Gouvernement représentatif, c'est l'honneur 
et la force des pouvoirs que je défends et 
pour lesquels je réclame. 

Voilà la véritable cause, la cause unique 
de mon opposition. 

Une voix : Des faits! 

M. Guizot. Tout à l'heure nous arriverons 
à la discussion détaillée de l'adresse ; tout à 
l'heure nous la prendrons paragraphe par 
paragraphe, et nous verrons si, soit en exa
minant avec détail les affaires étrangères et 
les divers actes de l'administration au de
hors, soit en considérant de plus près sa si
tuation au dedans, sa condition parlemen
taire, nous verrons si les preuves ne vien
nent pas à l'appui de mes paroles. 

En ce moment je ne puis faire que des allé
gations générales, et je ne réponds qu'à des 
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allégations générales. J'entends dire, depuis 
le commencement de la discussion, que l'a
dresse est factieuse et révolutionnaire. (Mou
vement.) Ce sont les expressions par lesquel
les M. Liadières a ouvert la discussion : aca
démiquement révolutionnaire. (Oui! oui!) 

Eh bien! Messieurs, je vous demande une 
seule chose, c'est la permission de relire l'a
dresse. (Murmures au centre, marques d'im
patience. ) 

Comment, Messieurs? on viendra dire que 
l'adresse est factieuse et révolutionnaire, que 
les hommes qui votent pour elle sont des fac
tieux... (Bruit au centre, dénégations.) 

M . le Président. J'invite la Chambre à 
garder le silence. 

M . Guizot . Si la Chambre le désire, je ré
duirai mes expressions sans changer du tout 
le fond de ma pensée. Eh bien ! non, on ne 
veut pas que les auteurs d'une adresse qu'on 
appelle factieuse soient des factieux. (On 
rit.) D'accord, j'accepte; mais on convien
dra qu'on les accuse au moins de prêter de 
la force aux factions. (Aux centres : Oui ! 
oui !) 

On conviendra que c'est là le reproche 
qu'on leur adresse, je le réduis à son ex
pression la plus modérée. Eh bien ! au moins 
faut-il pouvoir la lire cette adresse ainsi ac
cusée ! (Voix nombreuses : Oui, oui, lisez!) 

« La Chambre des députés. » (Murmures 
et interruptions.) En vérité, Messieurs, il 
serait étrange que voulant défendre l'adresse 
et justifier le vote que je lui donne, il ne fût 
pas possible d'en lire les termes. Je continue 
la lecture : 

« La Chambre des députés se félicite avec 
vous de la prospérité du pays. Cette prospé
rité se développera de plus en plus au sein 
de la paix que nous avons maintenue... » 

Voix des centres : Que nous avons mainte
nue ! voilà ce qu'il y a de factieux. (Bruit.) 

M . le Président. N'interrompez pas. 

M . Guizot , continuant : « De la paix que 
nous avons maintenue, et dont une politique 
prudente et ferme peut seule nous garantir 
la durée. » 

Je sais qu'on a dit que ces mots : que nous 
avons maintenue, étaient des mots factieux, 
et que la Chambre s'attribuait par là un 
pouvoir et un honneur qui ne lui appartien
nent pas. Messieurs, je n'hésite pas à le dire, 
c'est là une accusation puérile et ridicule. 
(Bruyants murmures.) Je dis puérile et ri
dicule. (Bruit toujours croissant.) 

Messieurs, je suis dans mon droit, c'est l'a
dresse que je défends, en la lisant tout en
tière, phrase à phrase, mot à mot, sans en 
rien retrancher, car je veux la justifier tout 
entière. (A gauche : Parlez! parlez!) Ou l'a
dresse est factieuse et révolutionnaire comme 
vous le dites, ou elle est loyale et constitu
tionnelle tout entière comme je le prétends. 

Voix des bancs de l'opposition : Très bien ! 

Voix des centres : C'est ce que la discus
sion fera voir. 

M . le Président. Veuillez garder le si
lence. 

M . Janvier. C'est un système arrêté que 
celui des interruptions. 

M . Guizot . Nous dirons notre pensée tout 
entière, et je suis charmé que les honorables 
préopinants aient dit la leur avec sincérité. 
Je remercie M. le garde des sceaux de la 
franchise qu'il vient de nouveau d'apporter 
dans cette discussion. 

Cette expression nous avons maintenue n'a 
jamais pu, dans la pensée de personne, s'ap
pliquer à la Chambre seule; elle s'appliquait 
évidemment à la France et à son Gouverne
ment tout entier. (Plusieurs voix : C'est évi
dent.) Vous allez le voir par la phrase sui
vante. (Exclamations diverses.) 

M . Odilon Barrot. C'est une scène de co
médie, ce n'est pas une scène politique. 

M . Guizot. Messieurs, avant de porter 
contre des hommes sérieux et sincères qui ont 
vécu au grand jour, en face du pays depuis 
huit ans, avant de porter contre eux telle ou 
telle accusation, il faut y penser un peu plus 
sérieusement, un peu plus profondément. 
(Oui, oui! Très bien! très bien!) 

Je dis que ces paroles du projet d'adresse 
s'appliquaient et s'appliquent, dans notre 
pensée à tous : à la France et à son Gouver
nement tout entier, trône et Chambres, et la 
preuve en est un peu plus loin. Quelle est la 
fin de la phrase ? « E t dont une politique 
prudente et ferme peut seule nous garantir 
la durée. » Croyez-vous que ce second nous 
puisse s'appliquer à la Chambre seule? Evi
demment non. (Bruit.) 

M . Odilon Barrot. N'expliquez pas cela. 

M . Guizot. J'en demande pardon à 
M. Barrot, je suis obligé de répondre à tout, 
à ce qu'on dit tout bas et à ce qu'on dit tout 
haut; je réponds aux conversations des cou
loirs comme aux paroles de la tribune, à ce 
qui est au fond des cœurs et qu'on n'ose pas 
même dire à son voisin. (Sensation.) 

Voilà ces expressions pleinement justifiées, 
je l'espère ! 

Quelques voix : Non ! non ! 

M . le Prés ident . Si cela continue, je vais 
suspendre la séance. 

M . Guizot. Si je ne me trompe, j'entends 
des voix qui disent encore non. 

Je répète que dans l'intention de la Com
mission tout entière, sans qu'il se soit élevé 
aucun doute à cet égard, sans que personne 
ait songé à en faire le sujet d'une observa
tion... 

M . D e b e l l e y m e . Je demande la parole. 

Voix nombreuses : Laissez parler M . De
belleyme ! (à M. Debelleyme : Parlez ! par
lez!) (Vive agitation.) 

(M. Guizot reste à la tribune, en cédant la 
parole à M. Debelleyme.) 

M . D e b e l l e y m e . Je ne veux poser qu'un 
fait, et avec la modération et la convenance 
qui, je crois, m'ont toujours caractérisé. (In
terruption.) 

Quelques voix : Parlez ! parlez ! 



M. Debel leyme. Vous pensez, Messieurs, 
que, quand je parle de modération et de 
convenance, ce n'est pas pour insulter per
sonne; je parle de moi. On ne peut pas don
ner un autre sens à mes paroles. J'ai dû dire, 
au moment d'une grande agitation, que je 
venais, avec la modération qui me caracté
rise, non pas m'expliquer sur les détails 
d'une commission, mais dire ce qui peut être 
révélé à la Chambre. 

Lorsqu'il s'est agi de la discussion, et j'en 
atteste mes honorables collègues, j 'y ai pris 
une part franche et loyale. 

M M . Thiers et Etienne. C'est vrai ! c'est 
vrai ! 

M . Debel leyme. Après la rédaction, je 
n'ai pas fait une observation, c'est vrai (Agi
tation); mais j'ai dit que je protestais con
tre la rédaction de l'adresse et contre cha
cun de ses paragraphes, et que je me réser
vais de faire connaître mon opinion à la 
tribune. (Rires et murmures.) 

L'honorable M. Guizot vient de dire que 
personne n'avait fait d'observation sur les 
termes qu'il cherche à expliquer; mais il me 
semble que quand on proteste contre une 
adresse et contre chacun de ses paragraphes, 
et qu'on se réserve le droit de demander des 
explications sur ses termes, et je me le ré
servais en effet... (Interruption, marques 
d'impatience aux extrémités.) 

Messieurs, soyons dans le vrai : dans le 
sein de la Commission, je n'avais pas l'es
pérance de changer aucunes convictions, je 
les respectais, comme on doit respecter la 
mienne. Eh bien! je m'étais réservé, en pro
testant contre l'adresse et contre chacun de 
ses paragraphes, le droit de demander des 
explications, et j'en voudrais sur ces mots : 
« Nous avons maintenue. » 

Un membre : En avez-vous demandé? 

M. le Président. N'interrompez pas. Vous 
demandez des explications, souffrez qu'on 
vous les donne. 

M. Debel leyme. La discussion de ce para
graphe vient de s'engager d'une manière gé

nérale ; je la laissais marcher ; c'est M. Guizot 
qui a engagé une discussion de détail et de 
termes, et c'est sur un terme dont on abuse 
que je l'ai interrompu. (Agitation.) Je n'a
vais pas demandé la parole pour monter im
médiatement à la tribune, ce sont mes amis 
qui m'y ont invité. J'avais demandé la parole 
pour répondre à l'honorable M. Guizot, et non 
pas pour l'interrompre ; ce n'est pas dans 
mes habitudes ; mais puisque j 'y suis, et 
avec sa permission, je lui dirai que je lui 
demande à présent de s'expliquer sur les 
mots « la paix que nous avons maintenue. » 
Je demande si on a voulu dire qu'une Cham
bre qui en est à la deuxième session, a main
tenu la paix, et si on entend y faire partici
per le gouvernement du roi. 

(M Thiers monte à la tribune. M. Guizot 
ne l'a pas quittée). 

M. Thiers. Messieurs comme membre de 
la Commission de l'adresse, comme témoin 
oculaire, je demanderai aussi à présenter une 
explication. 

L'adresse a été discutée pendant plusieurs 
jours avant sa rédaction, c'est-à-dire que les 
intentions qu'il fallait exprimer dans l'a
dresse ont été l'objet d'une discussion de plu
sieurs jours. 

Nous étions, il faut le dire, en majorité ; 
nous avons écouté avec la plus grande atten
tion et tout le respect possible les observa
tions présentées par nos collègues de la mino
rité, et ils nous rendront la justice de dire 
que nous avons mis le plus grand soin à ré
pondre à leurs raisons. Nous pouvions donc 
nous attendre, lors de cette discussion, qu'ils 
feraient leurs observations sur le texte de 
l'adresse. Je me souviens même d'avoir inter
pellé M. Debelleyme, et lui avoir demandé 
s'il avait des observations à présenter sur le 
texte. Il me répéta qu'il désapprouvait le 
sens de l'adresse, mais qu'il n'avait rien à 
dire sur tel ou tel terme. Mais d'autres mem
bres de la minorité ont présenté des obser
vations sur la rédaction, ont combattu cer
tains passages. Nous avons voté sur chacun 
des paragraphes, après avoir donné toutes 
les explications, non seulement sur la pen
sée, mais même sur le texte; et nous avons 
donc le droit de nous étonner aujourd'hui 
qu'on vienne dire qu'on n'a voulu faire alors 
aucune observation sur le texte, après avoir 
fait des observations très longues sur les in
tentions. Certainement, si on avait dit : les 
mots : nous avons maintenue, sont inconsti
tutionnels, nous nous serions rendus à cette 
observation à l'instant même. (Mouvements 
en sens divers.) 

Nous avons le droit de dire que non seu
lement la majorité de la Commission, mais 
la minorité, lors de la discussion dans la 
Commission, n'ont vu dans sa rédaction ni 
une pensée ni une expression inconstitution
nelle, car si elle l'y avait vu, pourquoi donc 
n'aurait-elle pas fait d'observation sur cette 
rédaction ? Pourquoi ses membres se se
raient-ils réservé de dénoncer cette incons
titutionnalité à la Chambre sans en faire 
part à ses collègues ? Ils auraient manqué à 
leurs devoirs et à leurs collègues. (Très bien! 
très bien!) 

M . de Jussieu. C'est à mon grand regret 
que je demande la parole et que je viens ici 
prolonger une interruption que je déplore. 
M. Thiers vient de dire un mot qui m'y 
force : il a dit que des observations avaient 
été faites par d'autres membres de la mino
rité de la Commission sur quelques parties 
du projet d'adresse. Eh bien! je le déclare 
ici, que de même que l'honorable M. Debel
leyme, j'ai pris le parti de ne faire aucune 
observation sur les différents paragraphes de 
l'adresse, et voici pourquoi. (Bruit.) Veuillez 
entendre mes raisons. 

Ce n'était pas un vain parti pris de notre 
part ; l'adresse a été lue d'un bout à l'autre 
avant que la discussion ne s'engageât sur les 
paragraphes. Eh bien! je déclare que, dans 
ce projet d'adresse, d'un bout à l'autre, je 
reconnus une tendance qui m'imposait l'o
bligation de garder le silence vis-à-vis de mes 
collègues. (Rires.) J'ai un mot, un seul mot 
à ajouter qui expliquera toute ma pensée. 

Mes collègues et moi, dans la discussion 
qui a eu lieu après la lecture du discours 
de la Couronne, nous avons rempli le devoir 
d'une minorité loyale ; nous avons discuté, 
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nous avons fait connaître nos pensées ; il 
n'en a été tenu aucun compte dans la dis
cussion de l'adresse ; elle a été rédigée dans 
le sens de la majorité. Nous avons gardé le 
silence, et nous en appelons à la Chambre. 
(Mouvements divers.) 

(M. de la Pinsonnière monte à la tribune, 
que M. Guizot n'a pas cessé d'occuper 
(Bruit). 

M. de la Pinsonnière. La minorité de 
votre Commission avait peu de chances de 
faire triompher ses opinions. Cependant, 
comme l'a dit à l'instant même mon honora
ble collègue M . de Jussieu, elle a pris une 

p art très active à la discussion générale de 
l'adresse, et à celle des paragraphes. Il est 

bien certain qu'il y en a quelques-uns sur 
lesquels la minorité n'a pas élevé d'objec
tions ; mais elle s'était réservé, dès le com
mencement, le droit de vous les apporter 
(Bruit) ; par cette raison qu'elle ne voyait 
pas de moyen de faire triompher son opi
nion dans la Commission. (Marques d'éton
nement et d'impatience sur les bancs de l'op
position.) 

Je ne suis monté à cette tribune que parce 
que j 'a i cru remarquer que M. Guizot tirait 
cette conclusion de notre silence sur certains 
paragraphes, que nous les adoptions. (Dé
négations.) 

Si je ne me trompe, M . Guizot vient de 
dire que la preuve que les paragraphes en 
question ne renfermaient pas tout ce qu'on 
croyait y rencontrer aujourd'hui, c'est que 
dans la Commission on n'y avait pas fait 
d'objections. I l a été fait des objections sur 
beaucoup de paragraphes, et mes collègues le 
diront eux-mêmes ; et moi, bien que je n'eusse 
pas l'espoir de faire triompher mon opinion, 
moi-même j 'a i pris une part fort active dans 
la discussion des paragraphes qui me parais
saient les plus saillants. Quant à celui-là, je 
n'y trouvais qu'un mot ou deux, et je me 
réservais pour ces deux mots de manifester 
mon opinion à la Chambre, s'il en était be
soin. (Bruit.) 

M . le Président. La parole est à M . Guizot. 

M . Guizot. La Chambre me permettra de 
ne pas pousser plus avant la discussion sur 
ce paragraphe. Je la prie de croire que je 
ne la retiendrai pas longtemps. La démons
tration que j'entreprends de lui donner sera 
courte et, du moins pour moi, concluante. 

Le deuxième paragraphe porte : « Sous 
un gouvernement jaloux de notre dignité, 
gardien fidèle de nos alliances, la France 
tiendra toujours dans le monde et dans l'es
time des peuples, le rang qui lui appartient 
et dont elle ne veut pas déchoir. » 

Dans l'opinion de la majorité de la Com
mission, ce paragraphe veut dire que le ca
binet actuel n'est pas suffisamment jaloux 
de notre dignité... 

Aux bancs de l'opposition : Très bien! 

M . Guizot Messieurs, il faut que vous me 
permettiez de dire ici ma pensée avec une 
entière sincérité, car je ne suis monté à la 
tribune que pour cela. Nous avons voulu 
dire que le cabinet n'était pas suffisamment 
jaloux de notre dignité ni gardien assez 

fidèle de nos alliances. Il n'y a rien là à coup 
sûr de factieux ni de révolutionnaire. Nous 
avons cette mauvaise opinion de la politique 
du cabinet. Le gouvernement représentatif 
existe pour que nous puissions le dire... 

M . de Montalivet, ministre de l'intérieur. 
Il existe pour que vous puissiez le dire, et 
que nous, nous puissions prouver le con
traire. 

M . Guizot. Pour que nous puissions le 
dire, et pour que vous puissiez prouver le con
traire, soit, je ne demande pas autre chose. 
La Chambre est juge, et au delà de la Cham
bre, le pays. (Très bien! très bien!) 

Vous pouvez, Messieurs, et je m'en épar
gnerai la fatigue matérielle, vous pouvez lire 
tous les paragraphes suivants sur les affaires 
étrangères, ils ont absolument le même carac
tère. Tous les reproches s'adressent à la poli
tique du cabinet; il n'y a encore là rien de 
factieux ni de révolutionnaire. 

Il n'y a rien de semblable, à coup sûr, dans 
le paragraphe sur l 'Afrique; car il est tout 
entier à l'éloge de l'Administration. 

Rien de semblable non plus dans le para
graphe relatif à la conversion des rentes. Ce 
n'est autre chose qu'un vœu que la Chambre 
avait déjà exprimé, et la perspective d'une 
mesure déjà annoncée dans un paragraphe 
d'un discours de la Couronne. 

Je passe aux paragraphes des affaires inté
rieures, et j'arrive à celui qui est relatif à la 
naissance du comte de Paris, et à la joie que 
la France en a ressentie. Je relis la phrase : 

« Nous ressentons profondément, Sire, vos 
espérances et vos craintes, vos joies et vos 
douleurs ; la France entière a salué de ses ac
clamations la naissance du comte de Paris; 
fasse le Ciel que rien ne trouble de si douces 
émotions ! Nous entourons de nos hommages 
le berceau de ce jeune prince accordé à votre 
amour et aux vœux les plus chers de la pa
trie. Elevé, comme son père, dans le respect 
de nos institutions, il saura l'origine glo
rieuse de la dynastie dont vous êtes le chef, 
et n'oubliera jamais que le trône où il doit 
s'asseoir un jour, est fondé sur la toute-puis
sance du vœu national. Nous nous associe
rons, Sire, ainsi que tous les Français, aux 
sentiments de famille et de piété, que cet heu
reux événement vous inspire comme père et 
comme roi. » 

Je ne pense pas que personne trouve rien 
là de factieux ni de révolutionnaire. 

Une voix au centre : Si ! 
M . Thiers (de sa place). Qu'on se le dise 

alors. (Agitation.) 

M . de Montalivet, ministre de l'intérieur. 
Qu'on dise quoi ? 

M . Thiers. Dites-le, il faut s'expliquer sur 
ce mot. 

M . le Président. Vous n'avez pas la pa
role. 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice (de son banc). Messieurs... (Bruit.) 

M . Guizot (à la tribune). M . le garde des 
sceaux, laissez-moi parler, veuillez ne pas 
m'interrompre. 

(M. le garde des sceaux reste debout et ma
nifeste l'intention de parler.) 
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M. le Président. Monsieur le garde des 
sceaux, personne n'a le droit d'interrompre 
un orateur. La parole est à M. Guizot. 

M . Barthe , garde des sceaux, ministre de 
la justice. M. Thiers s'est levé le premier et 
a provoqué ma réponse. 

M . le Président. J'ai commencé par lui 
pour réclamer le silence. 

M . Guizot. Je dis, Messieurs, qu'il n'y a 
rien de factieux ni de révolutionnaire dans 
ce paragraphe, que c'est le langage de la loi, 
que les lois rendues pour consacrer et fonder 
notre dynastie s'expriment en ces termes : 
Les droits que le roi tient du vœu de la na
tion. (Très bien! très bien!) 

Plusieurs ministres : C'est aussi notre opi
nion. 

M . de Montalivet, ministre de l'intérieur. 
Nous ne sommes pas pour la quasi-légiti
mité! (Agitation.) 

M . Guizot. Si M . le ministre de l'intérieur 
avait quelque mémoire, il pourrait se rap
peler que j 'ai déjà plus d'une fois répondu 
à cette tribune à l'accusation qu'il renou
velle. Le mot qu'il vient de prononcer n'est 
jamais sorti de ma bouche; je l'ai déjà dit 
à cette tribune, et je suis étonné de voir 
qu'un homme aussi sérieux et aussi sincère 
que lui ait renouvelé une pareille accusa
tion. (Très bien! très bien!) 

En cette occasion, je rappellerai que sur 
une interpellation de même nature, j 'ai dit 
que je regardais notre révolution comme 
pleinement légitime, qu'elle avait eu pour 
elle les deux plus grandes sources de la légi
timité en ce monde, la nécessité et le droit, 
le vœu national et le succès de la force. Que 
voulez-vous donc de plus ? Quand le droit a 
commencé et que le succès a couronné, que 
peut-il manquer à une révolution ? (Très 
bien! très bien!) 

Messieurs, je passe au dernier paragraphe. 
Je prie la Chambre de remarquer que voilà 

déjà la question réduite à des termes bien 
simples. On parlait de l'adresse tout entière ; 
depuis le premier mot jusqu'au dernier elle 
était factieuse. (Non! non! oui! oui! Agita
tion.) 

Comment ? Vous venez de le dire à cette tri
bune après l'avoir dit partout, et quand on 
vous le répète, vous n'en convenez pas? (A 
gauche : Très bien! très bien!) 

Convenez-en donc, vous l'avez dit. (Oui! 
oui!) Vous avez dit qu'elle était, du premier 
mot au dernier, factieuse et révolutionnaire. 
(Non! — Oui! oui! — Vive agitation.) 

J'ai déjà tout disculpé, tout affranchi, ex
cepté un paragraphe. Soyez sûrs, Messieurs, 
que mon intention n'est pas de reculer de
vant celui-là ! 

Le voici : 
« Nous en sommes convaincus, Sire, l'in

time union des pouvoirs contenus dans leurs 
limites constitutionnelles, peut seule fonder 
la sécurité du pays et la force de votre Gou
vernement. » 
Y a-t-il là quelque chose de factieux ? 
(Bruit.) 

Messieurs, laissez-moi parler, vous me ré
pondrez. 

Y a-t-il là quelque chose de factieux ? Nous 
ne nous sommes pas contentés de parler de 
l'intime union des pouvoirs, nous avons 
ajouté avec soin et pour tous : « Contenus 
dans leurs limites constitutionnelles. » 

Je ne sache rien, à coup sûr, de plus ré
servé, de plus respectueux. 

Je poursuis : 
« Une Administration ferme, habile, s'ap

puyant sur les sentiments généreux, faisant 
respecter au dehors la dignité de votre trône, 
et le couvrant au dedans de sa responsabi
lité... » 

M . le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Ah! ah! 
vous y voilà ! 

M . Guizot. J'y arrive, Monsieur le prési
dent du conseil, ce n'est pas ma faute si je 
n'y suis pas arrivé plus tôt. Je continue : 

« est le gage le plus sûr de ce concours 
que nous avons tant à cœur de vous prêter. » 

Je pense qu'on ne fera porter l'objection 
que sur ces mots : « Et le couvrant au dedans 
de sa responsabilité. » Eh bien ! trouve-t-on 
là quelque chose de factieux, quelque chose 
de révolutionnaire ? 

Voix diverses : Oui ! non ! non ! (Bruit con
fus.) 

M. Guizot. Il faut que j'épuise la patience 
de la Chambre, car la conviction que je veux 
porter dans son esprit me tient trop forte
ment à cœur pour que j'hésite à lui deman
der quelques minutes de plus de son temps. 
(Parlez! parlez!) 

Ce n'est donc que sur ce mot qu'on fait 
porter l'objection. Eh bien, quand le para
graphe viendra, si une discussion plus dé
taillée est nécessaire, j 'y entrerai, mais 
voici ce que je répondrai à l'instant. La res
ponsabilité, Messieurs, n'est pas une vaine 
forme, ce n'est pas un mot; il ne suffit pas 
qu'on écrive : « Ministre responsable. » Je 
vais faire une supposition. 

Qu'il plaise à la Couronne de prendre, je 
ne sais où, dans la rue... (Murmures, inter
ruption.) 

Mais, Messieurs, laissez-moi parler. 
Qu'il plaise à la Couronne de prendre, je 

ne sais où, les huit premiers hommes venus... 
(Nouvelle interruption.) 

Je ne peux pas discuter ainsi, il faut qu'on 
me permette de parler. (Ecoutez! écoutez!) 
Les huit premiers hommes venus, et de les 
faire ministres. Rien n'est plus légal, rien 
n'est plus constitutionnel. (Mouvements di
vers.) 

M. Odilon Barrot. Oui ! Oui ! dans la 
lettre. 

M . Guizot . Je suis dans le cœur de la ques
tion, Messieurs, et vous voyez que je ne crains 
pas d'y entrer jusqu'au fond. 

Rien n'est plus légal, rien n'est plus cons
titutionnel. 

Voix à droite : Rien n'est moins convena
ble. 

M . Guizot. Je ne sache personne qui ait 
une objection légale à faire... 

Voix à droite : C'est une injure à la Cou
ronne. 



M . Guizot. Je ne veux pas savoir quel est 
l'interrupteur, mais je dirai que j 'a i dé
fendu la Couronne contre toutes les injures 
dont elle a longtemps été l'objet. Ce n'est 
pas moi qui voudrais lui en faire une. La 
supposition que je me permets ici n'est 
qu'une supposition purement théorique... 

M . Lanyer. A la bonne heure! (Nouveau 
bruit.) 

M . Guizot. J'en demande pardon à la 
Chambre, mais il y a des objections... (In
terruption.) Vous ne voulez donc pas qu'on 
suive, Messieurs, les ministres dans la discus
sion qu'ils viennent de rouvrir? Ce n'est pas 
moi qui suis monté le premier à cette tri
bune pour parler sur l'adresse, pour dire 
que c'était une adresse qui allait à la gau
che, qu'elle était révolutionnaire. 

M . Liadières. Je demande la parole ! 
(Mouvement.) 

M . Guizot. Ce n'est pas moi qui suis venu 
ressusciter la discussion générale; mais puis
qu'on l'a rouverte, il m'est bien permis de 
justifier du premier mot au dernier une 
adresse que je tiendrais à honneur d'avoir 
faite seul. (A gauche : Très bien! — Agita
tion.) Pour que la responsabilité soit réelle, 
il faut autre chose qu'un mot, une forme. Il 
faut, pour couvrir réellement le Trône de sa 
responsabilité, une administration suffi
sante ; je ne veux pas me servir d'une autre 
expression ; il faut une administration suffi
sante. Ce n'est qu'à cette condition que le 
Trône est réellement couvert. C'est là, Mes
sieurs, c'est là la pensée de la Commission, 
c'est là ce que nous avons voulu dire ; il n'y 
a rien de moins factieux, il n'y a rien de 
moins révolutionnaire que d'invoquer une 
Administration assez ferme, assez habile, 
assez appuyée sur les sentiments généreux, 
assez forte, assez grande pour être devant la 
royauté une véritable cuirasse et la couvrir 
vraiment de sa responsabilité. Ce sont les 
amis sincères de la royauté qui veulent 
qu'elle soit ainsi défendue. (Très bien!) Ce 
sont ceux qui veulent que, lorsqu'un acte po
litique est consommé, lorsqu'une parole est 
prononcée, personne en France ne puisse sup
poser que l'Administration n'est pas suffi
sante, que ce n'est pas l'Administration elle-
même qui agit ou parle. (Agitation.) Voilà 
la doctrine constitutionnelle, voilà la doc
trine vraiment royaliste. Je sais, Messieurs, 
qu'elle ne correspond pas à certains préju
gés qui ont encore vigueur dans quelques es
prits. Je sais que l'idée du droit arbitraire, 
absolu, existe encore dans des esprits qui se 
croient d'ailleurs... (Vives dénégations.) 

Messieurs, quand nous aurons vécu long
temps sous le régime représentatif, quand 
nous l'aurons pratiqué réellement, pas une 
de ces discussions-là ne pourra s'élever à 
cette tribune (Très bien!), et les paroles que 
j 'a i tant de peine à y faire entendre et pour 
lesquelles il faut que j'épuise le peu de force 
qu'il a plu à Dieu de me donner, ces paroles 
n'y retentiront plus jamais. 

Voilà le véritable esprit de l'adresse, Mes
sieurs. Non, elle n'est pas factieuse, elle 
n'est pas révolutionnaire, elle est loyale, 
constitutionnelle ; elle a été dictée par l'a

mour sincère de la royauté, par le sentiment 
vrai de ses besoins et de l'état des esprits. 
Si j'avais eu l'honneur, honneur que je n'ai 
pas, de la faire à moi seul, j'en serais fier, et 
je croirais avoir rendu service à la Couronne 
et à mon pays. (Marques d'adhésion à gau
che.) 

M . le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Nous n'a
vons pas accusé l'adresse d'être révolution
naire ; nous n'avons pas accusé les membres 
de cette Assemblée qui la soutiennent d'inten
tions factieuses. Mais puisque l'orateur qui 
m'a précédé à cette tribune a parcouru tous 
ses paragraphes pour prouver qu'elle n'était 
ni révolutionnaire, ni factieuse, ce qui n'é
tait pas nous répondre 

A gauche : A h ! ah! (Bruyantes exclama
tions. ) 

M . le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Attendez, 
Messieurs, pour vous réjouir. Ce que nous 
avons dit et que nous soutenons, c'est qu'elle 
est inconstitutionnelle explicitement dans 
son dernier paragraphe, et qu'elle détruit la 
politique suivie depuis huit ans, en plaçant 
le pouvoir du côté de cette Chambre qui a 
constamment combattu cette politique. 
(Bruyante interruption à gauche.) 

La Chambre me permettra-t-elle de lui sou
mettre une simple observation ? c'est qu'évi
demment les adversaires de cette adresse, ou 
ceux qui l'appuient, sont dans cette Cham
bre dans une proportion telle que si l'on in
terrompt réciproquement les orateurs con
traires à son opinion, je crains que cette dis
cussion ne devienne de plus en plus confuse, 
et que nous n'ayons bien de la peine à en at
teindre le terme. Je réclame un peu de si
lence. 

Sans doute les premiers paragraphes de 
cette adresse sont dirigés contre l'Adminis
tration, et cela est parfaitement constitu
tionnel. Le refus de concours à l'Adminis
tration actuelle est partout dans l'adresse, 
et ce n'est pas de cela que nous nous plai
gnons. Mais quand on vous faire dire que 
l'Administration ne couvre pas ce qu'elle 
doit couvrir, que sa responsabilité ne suffit 
pas à couvrir la Couronne, dès lors on rend 
la Couronne responsable de nos actes, on dé
clare qu'elle l'a été, on vous fait tenir le lan
gage le plus inconstitutionnel. 

S'il en était ainsi, tout le mécanisme de 
nos institutions se trouverait en effet faussé. 
On oublie, Messieurs, que ce ministère insuf
fisant, irresponsable, s'est constamment ap
puyé sur vous, sur la majorité. Tant que la 
majorité soutient les conseillers de la Cou
ronne, l'union existe entre les pouvoirs de 
l'Etat, et nul ne peut dire constitutionnel
lement que la Couronne ne soit pas suffisam
ment à couvert. Ce sont les Chambres, les 
Chambres seules qui décident tous les jours 
cette grande question par leur vote. 

A gauche : C'est la question. 

M . le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Depuis 
quand d'ailleurs cette insuffisance de l 'Ad
ministration actuelle, sous le rapport de sa 
responsabilité devant les Chambres, aurait-
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elle commencé? Hier on l'a fait remonter à 
notre origine ; hier l'orateur qui a terminé 
la séance nous disait : Ministres du 15 avril, 
vous succombez sous votre origine, parce que 
votre origine a été extra-parlementaire. 

Notre premier acte a été l'amnistie. (Ré
clamations à gauche.) Je ne sais d'où vien
nent ces murmures. 

L'amnistie a été certainement un fait im
mense. Le ministère du 15 avril, Messieurs, 
quoi qu'on fasse, s'appellera toujours le mi
nistère de l'amnistie ; il s'honorera toujours 
d'avoir attaché son nom à cette grande me
sure qui vient pour la première fois de rece
voir l'adhésion de M. Guizot. 

Tout en approuvant l'amnistie, l'honora
ble M. Odilon Barrot disait déjà que nous 
n'étions pas dans des conditions parlemen
taires; il nous reprochait, comme il l'a fait 
hier, de renfermer dans nos rangs plusieurs 
membres de l'Administration précédente. 
Messieurs, vous vous rappelez comment nous 
avons répondu. Nous en avons appelé au 
pays, nous avons donné à la Couronne le 
conseil de dissoudre la Chambre. Au moins 
ici, on en conviendra, nous la couvrions de 
notre responsabilité. Quel a été le résultat 
de cette grande épreuve ? Le pays nous a-t-il 
condamnés? La majorité s'est-elle retirée de 
nous? Nous a-t-elle jamais manqué, dans 
toutes les questions où l'existence du minis
tère pouvait être intéressée ? 

Je comprends que l'honorable M. Odilon 
Barrot vous ait dit hier qu'il n'y avait, à 
son avis, de ministère parlementaire, que ce
lui qui serait né d'une nouvelle majorité, et 
qui apporterait avec lui un nouveau sys
tème; mais, à ce compte, il n'y aurait pas 
eu depuis huit ans un seul ministère parle
mentaire ; car, depuis huit ans, il n'y a pas 
eu un cabinet qui ait rempli ces conditions. 
Et le Ciel en soit loué ; car si, à chaque chan
gement de cabinet, il y avait un changement 
de système ou un renouvellement total, nul 
doute que le pouvoir ne fût, depuis long
temps, de ce côté (M. le comte Molé indique 
la gauche), et peut-être l'honorable M. Odi
lon Barrot lui-même aurait-il eu, depuis 
longtemps, le regret de se voir dépassé. 

Au lieu de cela, Messieurs, qu'est-il arrivé ? 
Le voici : deux nuances d'opinion se balan
çaient dans cette Chambre comme dans le 
pays, représentées par les deux centres. 
Lorsque l'une des deux paraissait l'empor
ter sur l'autre, il en résultait souvent une 
modification ministérielle. C'est par ces os
cillations répétées que vous avez eu des vi
cissitudes ministérielles qui n'ont point es
sentiellement changé le système du Gouver
nement et n'ont porté aucune perturbation 
dans les affaires du pays. 

Ce cabinet du 15 avril, auquel on reproche 
avec tant d'obstination de n'être pas assez 
parlementaire, est celui de tous qui a le plus 
hardiment consulté le pays. Il lui a demandé 
la confirmation de son existence, et le pays 
a répondu par une éclatante adhésion. Et 
c'est à nous que l'on vient dire aujourd'hui 
que nous ne couvrons pas la Couronne ! Quel 
est donc l'acte dont nous n'assumions pas 
sur nous toute la responsabilité? 

Eh ! Messieurs, vous êtes tous ici pour nous 
donner ou nous refuser votre adhésion. Tout 
à l'heure vous allez prononcer entre nos ad-

versaires et nous; vous allez dire si vous pen
sez que nous ne suffisons pas à couvrir la 
Couronne, ou si vous voulez à notre place 
ceux qui seraient si loin de la transparence 
dont a parlé l'honorable M. Garnier-Pagès, 
qu'ils ne la laisseraient plus apercevoir du 
tout. 

Au fond, Messieurs, c'est le pouvoir que 
l'on veut. On a beau se replier en cent ma
nières, il ne s'agit pas d'autre chose; on a 
beau vous parler d'anarchie, de mal sourd 
et ignoré qui se propage à l'insu du pays ; on 
a beau vous dire qu'il n'y a point de confiance 
dans l'avenir : en présence d'une prospérité 
générale, dont cette confiance est le premier 
élément, ce n'est pas vous, vous arrivés de 
tous les points de la France, qui pourrez 
prendre le change ; vous savez à quoi vous en 
tenir sur les intentions de ceux qui tiennent 
un tel langage. 

En résumé, l'adresse, dans son dernier pa
ragraphe, établissant que le ministère ne cou
vre pas de sa responsabilité la Couronne, 
fait remonter jusqu'à la Couronne le blâme 
que les paragraphes font porter sur les actes 
de l'Administration. 

M . Guizot. Vous ne l'avez pas prouvé. 

M . le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Ce n'est pas 
à vous que j 'ai prétendu le prouver, soyez-
en bien sûr. 

Au surplus, cette discussion, en apparence 
prématurée, ne sera pas perdue. On nous a 
donné l'occasion de discuter cette phrase si 
grave du dernier paragraphe, à l'occasion 
de l'amendement proposé sur le premier, et 
auquel nous adhérons. Puisse la Chambre 
terminer bientôt par un vote solennel ce 
grand débat ! 

M . Thiers . Je demande la parole. 

M. le comte M o l é , président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Nous lui en 
fournissons le moyen en posant dès le début 
la question de cabinet; jamais nos adversai
res ne nous ont vus reculer devant elle, cha
que fois qu'elle s'est présentée. Moins que ja
mais, Messieurs, nous en serions tentés. Il 
importe au pays, à la direction de ses af
faires, à sa dignité, que votre jugement ne 
se fasse pas attendre. 

M. Th ier s . Messieurs, je demande pardon 
à la Chambre de prolonger ce débat déjà si 
animé; mais elle comprendra que, si les mi
nistres défendent leur situation et leur hon
neur, nous défendons, nous, non pas notre si
tuation, mais notre honneur. Quoi! nous, an
ciens serviteurs de la Couronne, qui l'avons 
défendue dans les temps les plus difficiles et 
les plus périlleux, qui l'avons couverte d'une 
responsabilité sérieuse. (Très bien! très 
bien!) 

M. B a r t h e , garde des sceaux, ministre de 
la justice. Pas plus sérieuse que la nôtre! 

M. Thiers . On nous accuse d'être des fac
tieux ! (Agitation au centre et au banc des 
ministres.) 

Si M M . les ministres trouvent que ma pen
sée les offense, je serai toujours prêt à leur 
en donner la loyale explication ; mais si c'est 
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pour me troubler qu'ils m'interrompent, je 
suis obligé de leur dire que l'on ne m'empê
chera pas de poursuivre ma pensée et de l'ex
primer tout entière. 

Je le répète, nous, anciens serviteurs de la 
Couronne, qui lui avons été dévoués dans les 
temps les plus difficiles, avant le temps où la 
politique de conciliation était possible, on 
nous accusera d'être des factieux, parce que 
nous venons, avec la plus grande bonne foi, 
signaler ce que nous croyons de notre devoir 
de signaler, attaquer un cabinet que nous re
gardons comme insuffisant, on dira que nous 
avons fait une adresse révolutionnaire, fac
tieuse, inconstitutionnelle. (Dénégations au 
centre.) On l'a dit partout, on l'a écrit, on 
l'a répété dans les couloirs de cette Chambre 
avant d'oser le dire à la tribune, et mainte
nant que nous nous en plaignons, on recule 
devant ce reproche comme devant tout repro
che mensonger ; oui, lorsque nous abordons 
le reproche, on n'ose plus soutenir ce qu'on 
avait osé avancer. 

Je m'adresse à votre bonne foi : si vous 
trouvez effectivement le projet d'adresse ré
volutionnaire, factieux, ayez donc le courage 
de le dire. Venez donc me dire à moi que je 
suis un factieux, ou que j 'ai favorisé les fac
tieux. 

M . de Salvandy, ministre de l'instruction 
publique. Je demande la parole. (Mouve
ment.) 

M . Thiers. Puisque vous ne soutenez pas 
votre reproche, l'adresse n'est donc pas fac
tieuse, elle n'est donc pas révolutionnaire, 
elle ne tend donc à favoriser ni les factieux 
ni les révolutionnaires. Eh bien ! je m'adresse 
à votre bonne foi; puisque vous l'avez re
connu dans cette enceinte, vous ne le direz 
plus à vos affidés (Violents murmures au 
centre), vous ne le répéterez plus dans les 
couloirs... (Très bien! très bien!) 

Au centre : A l'ordre! à l'ordre! 

M . Thiers. Messieurs 

(Nouveaux cris : A l'ordre!) 

M . le Président. L'orateur a toujours le 
droit de s'expliquer. 

M . Thiers. Je vais m'expliquer. L'expres
sion trahirait en vain ma pensée ; je la réta
blirai. 

Je dis que puisque vous reconnaissez que 
le projet d'adresse n'est ni révolutionnaire 
ni factieux, vous aurez la loyauté de ne plus 
le dire à vos amis... 

Au centre : A h ! ah ! 

M. Thiers. A vos amis les plus intimes, 
aux confidents de vos pensées politiques, de 
vos douleurs, de vos griefs, de ne plus leur 
dire que l'adresse est factieuse et révolution
naire. Après avoir désavoué ces expressions, 
vous ne les direz plus, parce que si je vous 
surprenais les disant, j'aurais le droit de 
vous accuser de mauvaise foi. On ne le dira 
donc plus, on ne le dira plus pour vous, on 
ne l'écrira plus au moins. Je m'empare de 
votre désavoeu et je le répéterai sans cesse. 

A gauche : Très bien! 

2e S É R I E . T . C X X I I I . 

M . Thiers. Mais l'adresse, dites-vous, est 
inconstitutionnelle ! Ainsi le reproche a pris 
une nouvelle forme ; elle n'est plus mainte
nant ni factieuse, ni révolutionnaire, elle est 
inconstitutionnelle. Messieurs, permettez-
moi de le dire, l'art de déguiser les termes 
cacherait peu le fond des choses et leur lais
serait une grande gravité. Quoi ! l'adresse 
est inconstitutionnelle, et tout à l'heure, 
après que l'honorable M. Guizot a parcouru 
tous les paragraphes, M. le président du 
conseil a essayé de les parcourir à son tour. 
J'attendais avec anxiété, avec une sorte de 
crainte quelle serait la révélation qui vien
drait nous prouver que l'adresse est incons
titutionnelle. Pour mon compte, j 'a i écouté 
avec une attention sérieuse ; j 'a i attendu la 
preuve, et je ne l'ai pas vu paraître. Appa
remment que mon intelligence n'a pas su pé
nétrer les paroles de M . le président du con
seil ; mais, je l'avoue, j'en suis encore à at
tendre cette preuve. 

M. le président du conseil nous a dit : 
« L'adresse est inconstitutionnelle, parce 
qu'elle tend à faire passer le pouvoir des 
mains qui le possèdent dans une autre partie 
de la Chambre qui ne l'a jamais possédé. » 
(Dénégation au banc des ministres.) 

A droite et à gauche : Si, si, on l'a dit. 

M . Thiers. Ici, Messieurs, éclate plus d'un 
secret ; ici se révèle toute votre pensée. Quoi ! 
il serait inconstitutionnel de faire passer le 
pouvoir dans une partie de cette Chambre ! 

M . Barthe, garde des sceaux, ministre de 
la justice. Je n'ai pas dit cela! 

Plusieurs membres : S i ! vous l'avez dit. 
(Agitation.) 

M . Parès. Je demande la parole ! (Excla
mations des extrémités!) 

M . Thiers. L'adresse serait inconstitution
nelle, en ce qu'elle tendrait à faire passer 
le pouvoir dans une partie de cette Chambre 
qui ne l'aurait pas possédé. Qu'est-ce à dire? 
vous vous plaignez de ce que nous... 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Mais je 
n'ai pas dit cela ! 

M . Thiers. Qu'avez-vous dit? (Bruit.) 
Messieurs, pas de surprise : M . le président 
du conseil me permettra de lui adresser une 
interpellation, je lui en demande pardon : 
il a dit, je l'ai recueilli à l'instant même, 
que l'adresse était inconstitutionnelle : 
1° parce qu'elle tendait à faire passer le 
pouvoir dans les mains d'une partie de la 
Chambre... (Non, non! — Si, si! — Vive in
terruption.) 

J'ai entendu ces paroles ; je les ai écrites 
à l'instant même où M . le président du con
seil les prononçait. Mais savez-vous pour
quoi je m'en empare? Est-ce que vous croyez 
que je voudrais vous tenir asservi à quelques 
mots qui auraient pu vous échapper? Non ; 
mais c'est que je connais cette pensée que 
vous avez exprimée ; je sais qu'aux yeux de 
certains hommes, déplacer le pouvoir, le 
porter là où le mouvement parlementaire le 
porte, ce serait une faute grave, une faute 
même contre la Constitution. 

18 
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qu'il n'est point vrai que vouloir passer le 
pouvoir en d'autres mains, ce soit un grief 
d'inconstitutionnalité. Voilà donc encore un 
grief retiré de la discussion. (Rire général.) 

Maintenant, dit-on, l'adresse est inconsti
tutionnelle, parce que nous sommes remontés 
à l'origine du ministère du 15 avril! Quoi! 
remonter à l'origine d'un cabinet... (Récla
mations au banc des ministres.) 

Je comprends que M. le président du con
seil ait grande peine à comprendre les pa
roles que je lui rappelle, car moi-même je 
n'en ai pas compris le sens. (On rit.) J'ai 
cherché une signification dans ce qu'il nous 
a dit, et je n'en ai pas trouvé. 

Nous sommes remontés, dit-on, à l'origine 
du ministère du 15 avril. Nous avons dit, il 
est vrai, à M. le président de ce ministère 
qu'il n'avait point agi suivant toutes les 
formes parlementaires ; qu'il était le prési
dent d'un cabinet qui avait été vaincu dans 
une suite de mesures qu'il avait présentées, 
de mesures qu'il était venu proclamer à cette 
tribune tellement nécessaires, que si on les 
refusait, le Gouvernement aurait peine à 
marcher, et que lui-même ne pourrait s'y 
associer ; qu'il était venu faire ces déclara
tions avant le 15 avril, et que, malgré le re
jet par la Chambre des mesures proposées, 
il n'en était pas moins resté président du 
nouveau cabinet ; que tout à coup il avait 
changé et modifié sa politique, parce que, 
apparemment, ce jour-là il s'était éclaire, il 
avait eu ce tact, ce discernement dont il par
lait avant-hier, et qui consiste à voir le jour 
où une politique doit se modifier, de rigou
reuse devenir clémente, de sévère, concilia
trice. Si je rappelle cela, ce n'est pas certes 
que je lui en fasse un reproche ; j'aurais 
voulu seulement qu'il s'éclairât davantage, 
qu'il s'éclairât complètement, et qu'il ne re
tombât point dans ses erreurs le lendemain. 

Nous sommes, dis-je, remontés à l'origine 
de ce ministère et nous avons dit non pas 
qu'il était inconstitutionnel, nous savons la 
valeur des mots, mais qu'il ne s'était pas 
constitué suivant l'esprit parlementaire, 
puisque, après avoir déclaré des mesures in
dispensables pour le Gouvernement, il avait 
continué à administrer le pays quand ces 
mesures avaient été refusées. Certes, nous 
n'avons pas par cela entendu dire que le mi
nistère Mole était le ministère Polignac. 
(Sensation.) 

Savez-vous pourquoi le nom, le funeste 
nom de ministère Polignac est venu à mon 
esprit ? ce n'est pas ma faute ; M. le garde 
des sceaux a parlé tout à l'heure des 221. 
(Rire bruyant et général.) 

Eh bien ! non, je connais trop la situation, 
je connais trop les hommes, j'apprécie trop 
les différences de position pour venir répé
ter ici des reproches indignes de vous et de 
moi ; non, vous n'êtes pas plus le ministère 
Polignac que nous n'avons l'honneur d'être 
les 221 (Mouvement) ; mais parce que vous 
n'êtes pas un ministère Polignac, nous pou
vons bien dire cependant que votre origine 
a été peu parlementaire ; que vous vous êtes 
soutenus par des moyens qui ne l'étaient pas 
davantage. Et voulez-vous que je vous dise 
quels sont les moyens parlementaires? C'est 
de dire ce qu'on veut ; c'est de le dire publi
quement ; c'est de ne pas venir déclarer à 

Voix à gauche : C'est cela! 

Quelques voix au centre : Mais non, non! 

M. Thiers . Vous vous plaignez de ce que 
nous avons des alarmes, non pas pour la 
lettre même du gouvernement représentatif, 
je sais bien que la Charte est là, et qu'il n'y 
a nulle part quelqu'un d'assez audacieux 
pour y toucher; je suis rassuré à cet égard, 
et je n'ai pas besoin qu'on me procure un 
sommeil tranquille en me disant que la 
Charte ne sera pas violée ; je ne crains que 
pour son esprit, pour l'intelligence que nous 
y apportons, et je crois qu'elle n'est pas com
prise, puisque, pour vouloir déplacer le pou
voir, pour vouloir le porter un peu plus à 
droite ou un peu plus à gauche, on s'expose 
à se voir accuser de violer la Constitution. 

Aux extrémités : Très bien ! très bien ! 

M. Thiers. Savez-vous ce que nous faisons ? 
Nous empêchons, autant qu'il est en nous, 
les fautes de la Restauration. Savez-vous 
quelles ont été ces fautes ? Un pouvoir aveu
gle, ne comptant que lui seul dans le pays, 
croyant que lui seul avait raison ; ne voulant 
écouter l'avis de personne, pas même de ses 
amis les plus dévoués ; croyant que tout se
rait perdu si le Gouvernement passait en 
d'autres mains que celles des amis de son 
choix : ce pouvoir s'est obstiné dans ses répu
gnances ; il a dit à une partie du pays ce 
mot malheureux, ce mot terrible : « Ja
mais ! » et il s'est perdu en le disant. Sachez 
qu'un pays, qu'un gouvernement, qu'une as
semblée qui comprendra assez peu le jeu de 
nos institutions pour s'imaginer que, parce 
que le pouvoir se déplacerait de quelques de
grés, l'Etat serait perdu, ce pays, ce gouver
nement, cette assemblée seraient hors de la 
Charte. (Bruyante interruption.) 

A gauche : Très bien ! très bien ! 

M . Thiers. On a voulu tout à l'heure nous 
placer entre le mouvement tel que l'entend 
M. Garnier-Pagès, et le statu quo de M. Bar
the. Qu'il me soit permis, tout en respectant 
l'opinion de ces deux hommes, de dire que je 
veux choisir quelque chose qui ne soit ni le 
statu quo de M. Barthe ni le mouvement de 
M. Garnier-Pagès. 

Au centre gauche : Très bien! très bien! 

M. Thiers. Tandis que M. le président du 
conseil est venu nous dire qu'à certain jour 
il a fallu savoir modifier la politique, que 
c'était là le sens de l'amnistie, que c'était là 
le mérite de son ministère, vous, Monsieur le 
garde des sceaux, vous son collègue, vous 
nous dites qu'il faut le statu quo, la politi
que immobile, ou bien que si nous faisons un 
pas vers la gauche, tout e s t perdu. (Nouvelle 
interruption. — Dénégations de M. le garde 
des sceaux.) 

M . Thiers. C'est avec ces raisonnements 
politiques que vous cherchez à effrayer les 
hommes timides qui ne comprendraient ni la 
situation des choses ni le mouvement des es
prits. 

En tous cas, Messieurs, me suis-je trop 
alarmé, ai-je mal saisi les paroles de M. le 
président du conseil ? Soit! il résulte de là 
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une époque qu'on ne changera pas sa poli
tique, pour ensuite la changer à une autre 
époque ; c'est de dire à la gauche, c'est de 
dire à la droite si on s'appuie oui ou non sur 
elle ; c'est de savoir ce qu'on veut, quels sont 
ses amis, quels sont ses adversaires. 

Eh bien! c'est ce que l'on n'a pas fait. Et 
quel a été le résultat ? C'est que, malgré beau
coup d'habileté, malgré une grâce parfaite 
dans les rapports d'homme à homme, malgré 
tout ce qui peut séduire, six mois à peine 
écoulés, on a gardé le nombre, mais un nom
bre tel qu'on est obligé de venir dire qu'on ne 
sait pas si c'est la majorité. (Bruit.) 

Et ici, permettez-moi d'ajouter une chose, 
sans trop de vanité, permettez-moi de dire 
que le nombre c'est beaucoup sans doute, 
mais que ce n'est pas tout quand on a contre 
soi la plupart des hommes qui ont servi le 
Gouvernement. (Exclamations et rires.) 

Qu'il me soit permis d'ajouter que lors
qu'à une origine telle que celle que je viens 
définir, on a joint une conduite aussi équi
voque, des choix aussi indécis en fait d'amis ; 
lorsque, après tant de triomphes que ceux 
dont on s'est vanté, on arrive, à l'ouverture 
d'une session, à avoir contre soi un nombre 
tel que la majorité de la Commission d'a
dresse a été composée d'hommes qui ne sont 
pas les approbateurs du cabinet ; qu'il me 
soit permis, dis-je, d'ajouter que l'on peut 
douter que l'on soit aujourd'hui dans des 
conditions parlementaires. (Bruits et mouve
ments divers.) 

Permettez-moi aussi de répondre à ce re
proche que l'on nous fait de dire que vous 
êtes dans l'inconstitutionnalité. Non, nous 
ne le disons pas plus de vous que vous-mêmes 
n'avez le droit de le dire de nous. Vous cher
chez à démontrer que c'est nous qui avons 
tort ; nous cherchons, nous, à vous prouver 
que les torts sont de votre côté. Nous sommes 
chacun dans notre droit, et il n'y a pas plus 
inconstitutionnalité de notre côté que du 
vôtre. 

On a dit que vous n'étiez pas parlemen
taires, ce qui signifie que la lettre de la Cons
titution étant observée, son esprit est violé. 

Nous nous trompons peut-être, cela se 
peut ; mais la Chambre en décidera ; la 
Chambre seule. 

Aux centres : Oui, oui ! C'est cela ! 

M . T h i e r s . Encore ici pas d'inconstitu
tionnalité. 

Mais voyons le dernier paragraphe ! Nous 
avons dit qu'il fallait un ministère qui cou
vrît la Couronne de sa responsabilité. 

Eh bien, Messieurs, il me semble que c'est 
l'expression la plus simple, la plus vulgaire, 
la plus ordinaire des principes constitution
nels qu'il faut que le Roi soit couvert par 
les ministres. Nous n'avons dit là, il faut 
l'avouer, qu'un non-sens, mais permettez-moi 
d'ajouter, cependant, que ce non-sens a un 
sens, et que c'est vous qui le lui donnez. 

Oui, sans doute, Messieurs, si devant le mi
nistère de Casimir Périer, de cet homme d'une 
indomptable volonté au dedans et au dehors, 
de cet homme qui avait besoin qu'on l'encou
rageât, qu'on le soutînt, qui avait fait retirer 
les Autrichiens des Légations, qui occupait 
Ancône, qui, au milieu des dangers, opposait 
un front puissant et ferme à tous les orages 

et sauvait la France ; si devant cet homme 
nous avions parlé du besoin d'une politique 
ferme, sans doute nous aurions été injustes 
et impolitiques ! Si nous étions venus lui 
dire, à lui que les poignards des assassins 
poursuivaient sans cesse, qu'il ne couvrait 
pas la royauté, nous aurions été des citoyens 
indignes, nous aurions méconnu de grands 
services et un grand caractère. Nous aurions 
été injustes, je le répète ; nous le sommes 
peut-être envers M. le comte Molé et ses col
lègues. Mais, en tout cas, je ne crois pas que 
nous le soyons autant que si nous avions pré
senté cette adresse à l'illustre Casimir Pé
rier. Eh bien, notre inconstitutionnalité se 
borne à dire avec beaucoup de gens, et avec 
vous-mêmes, que votre cabinet est insuffisant, 
qu'il a besoin d'être reconstitué. Notre in
constitutionnalité est d'avoir osé dire à la 
tribune, dans une adresse, ce que vous avez 
souvent dit vous-mêmes, non pas à moi, car 
je n'ai pas vos confidences, mais à tout le 
monde, à ce point que ce fait a acquis une 
publicité universelle. 

Ainsi, quand tout le monde dit que votre 
cabinet est insuffisant, nous n'avons pas été 
inconstitutionnels en le répétant. C'est-à-dire 
que notre inconstitutionnalité consisterait à 
dire que votre cabinet n'a pas été aussi 
ferme, aussi consistant, aussi capable de 
couvrir la royauté que celui de M . Casimir 
Périer. Nous avons pu être injustes envers 
vous, si vous le voulez, mais pas inconstitu
tionnels ; injustes, la Chambre en décidera ; 
inconstitutionnels, la Chambre et vous-
même l'avez déjà décidé ; car à chaque grief, 
vous avez reculé, honteux presque vous-même 
d'avoir apporté cette accusation à la tribune. 
(Agitation et mouvements divers.) 

M . de Montal ivet , ministre de l'intérieur. 
Messieurs, l'honorable orateur qui descend 
de cette tribune vous a dit qu'il venait dé
fendre son honneur, il a reconnu qu'il s'agis
sait aussi de l'honneur du ministère. Il a rai
son, car un ministère qui se mettrait à l 'abri 
derrière la Couronne, un ministère qui, au 
lieu de la couvrir de toute sa responsabilité, 
s'en servirait comme d'un bouclier contre les 
attaques de telle ou telle partie de cette 
Chambre, oh ! Messieurs, un pareil ministère 
manquerait en effet à toutes les lois de l'hon
neur. C'est parce que nous avons l'intime 
conviction d'avoir à cet égard, autant et 
plus que qui que ce soit, rempli notre de
voir, que nous nous empressons de monter à 
cette tribune pour répondre aux reproches 
qui ont été dirigés contre nous. Et d'abord, 
Messieurs, il faut le dire, on a étrangement 
dénaturé les expressions dont s'était servi 
M. le président du conseil, et ce sera un de
voir pour moi de les rétablir et de leur ren
dre leur véritable signification. 
« M. le président du conseil n'a pas accusé 

l'adresse d'être inconstitutionnelle, parce 
qu'elle tendait à faire passer le pouvoir dans 
cette partie de l'Assemblée (le ministre mon
tre le côté gauche), et parce que tel pouvait 
être le résultat du vote de cette adresse... 
(Bruit. — Agitation.) Messieurs, je supplie 
la Chambre de m'accorder toute son atten
tion, et de m'écouter en silence. (Parlez, par
lez!) M . le président du conseil a dit, et je 
le répète avec lui, q u ' i l combattait l'adresse 
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parce qu'elle était inconstitutionnelle, et 
parce qu'elle aurait pour résultat de porter 
le pouvoir à gauche, ce sont là deux idées 
bien distinctes et bien différentes. (Appro
bation.) 

Maintenant, Messieurs, permettez-moi de 
me rendre compte, avec les deux orateurs qui 
l'ont successivement interprété à leur ma
nière, du sens vrai et sincère du dernier pa
ragraphe de l'adresse. 

On a légèrement passé d'abord sur ces 
mots : « Nous en sommes convaincus, Sire, 
l'intime union des pouvoirs contenus dans 
leurs limites constitutionnelles peut seule 
fonder », etc.. . Je néglige le reste du para
graphe, j 'y reviendrai tout à l'heure. Mais 
ces mots n'ont pas été expliqués ; on avait été 
plus sincère sur le premier paragraphe. 

Je l'affirme, dans la pensée de la Commis
sion, ces mots veulent dire qu'il y a un des 
pouvoirs qui tend à sortir de sa sphère consti
tutionnelle. (Oui, oui, c'est cela!) J'en ap
pelle à votre bonne foi, n'est-ce pas là ce 
qu'a voulu dire la majorité de la Commis
sion? si elle a cru que c'était un devoir de le 
dire, elle a bien fait de l'exprimer. Mais 
nous, nous avons le droit d'examiner jus
qu'à quel point elle est restée, en le disant, 
fidèle aux convenances constitutionnelles. 
(Très bien! très bien!) 

Elle a ajouté qu'il fallait un ministère 
couvrant au dedans la Couronne de toute sa 
responsabilité ; apparemment cela veut dire 
que dans sa conviction le ministère ne cou
vre pas suffisamment la Couronne ? Eh bien ! 
ce sont ces mots que nous accusons d'être in
constitutionnels, et sur ce point je suis heu
reux de pouvoir ici invoquer l'autorité même 
de l'orateur qui descend de cette tribune. 
Oui, Messieurs, il fut un temps aussi, où 
M . Thiers était indignement calomnié ; où 
on l'appelait aussi corrupteur, servile, où 
l'on disait qu'il ne couvrait pas la Couronne 
de sa responsabilité. Un jour, C'était en 1834, 
l'honorable M. Odilon Barrot avait fait en
tendre la même accusation ; il avait repro
ché à ce cabinet du 11 octobre, dont vous 
avez entendu tout à l'heure un des chefs les 
plus brillants, sinon se comparer tout à fait 
à M. Casimir Périer, du moins se rendre à 
lui-même une si éclatante justice. (Mouve
ment. — Une voix au centre. — Oui, oui, la 
qualité.) Il avait reproché à ce cabinet de 
ne pas couvrir suffisamment la Couronne 
de sa responsabilité : que lui répondit 
M. Thiers, dans un de ces mouvements d'élo
quence qui lui sont si familiers? il lui répon
dit ces mots : « On prétend que, grâce à la 
direction absurde de notre système, la res
ponsabilité remonte plus haut. Eh bien, cette 
expression, j'en demande pardon à l'hono
rable M. Barrot » (Et moi j'en demande 
aussi pardon à M. Thiers), « n'est pas cons
titutionnelle. » (Vive agitation. — Très bien! 
très bien!) 

Voilà ce que vous avez dit, et voilà ce que 
j'ai le droit de vous dire à mon tour. (Très 
bien! très bien!) Oui, si j'étais dans l'oppo
sition, comme vous, si j'avais cru sincère
ment que le cabinet fût infidèle aux alliances 
naturelles de la France, si j'avais cru qu'il 
ne fût pas jaloux de l'honneur national, 
qu'il avait eu tort d'évacuer Ancône malgré 
les traités, que partout il avait failli à l'hon

neur et aux intérêts du pays, je l'aurais dit 
comme la Commission de l'adresse ; puisque 
c'était sa conviction, elle a bien fait de le 
dire. Je rends hommage à sa sincérité... Mais 
j'ajoute qu'elle devait s'arrêter là. (Très bien! 
très bien!) Le cabinet aurait compris ce qui 
lui restait à faire. 

Je le répète, voilà où vous auriez dû vous 
arrêter, si vous aviez été vraiment constitu
tionnels ; cela nous aurait suffi, et nous au
rions su ce que l'esprit de notre Constitution 
nous imposait. Et, croyez-moi, Messieurs, 
après tant de dégoûts, dont nous avons été 
abreuvés... (Interruption. — Mouvements di
vers. — Oui! oui! écoutez!) il fallait bien 
pou de choses pour nous faire céder à un 
premier mouvement qui nous portait à nous 
retirer ; mais, soyez-en sûrs, si la majorité 
reste fidèle aux principes que nous avons dé
fendus, si elle ne les déserte pas, nous ne les 
déserterons pas nous-mêmes. (Très bien! très 
bien!) 

M. le président du conseil n'a pas dit que 
l'adresse était factieuse, mais moi, je vous 
dirai, en invoquant vos souvenirs, je vous 
dirai, sans crainte d'être démenti qu'en de
hors de cette Assemblée, les factions s'en sont 
réjouies. (Oui! oui! c'est cela... Très bien!) 
Je vous le dirai moi, je dirai aux anciens 
chefs... (Bruit. — Interruption.) 

Je prie la Chambre de ne pas m'interrom
pre. On disait tout à l'heure qu'il s'agissait 
de notre honneur : c'est bien le moins qu'on 
veuille nous écouter avant de nous juger. 
(Parlez! parlez!) Je dirai aux chefs du mi
nistère du 11 octobre, que M. Odilon Barrot, 
dans son habile et éloquent discours, nous a 
dit hier le vrai mot. Oui, l'adresse penche 
vers ce côté de l'Assemblée (l'orateur désigne 
la gauche) ; oui, elle est un pas vers la gau
che, vers le système de la gauche, et voilà 
pourquoi on l'adopte de ce côté. 

Rappelez-vous les paroles prononcées en
core aujourd'hui au commencement de la 
séance par l'honorable M. Garnier-Pagès, ne 
saluait-il pas aussi votre adresse de son vote 
approbatif ? Il a bien pu, par quelques cri
tiques, cherché à nuire au ministère ; mais 
je dis (et je le prie de ne pas s'offenser de 
mes paroles) je dis que par son approbation 
il a dû nuire à votre adresse, et vous éclairer 
sur sa portée. (Vive approbation au centre.) 
En effet, Messieurs, je vais me servir ici d'un 
mot employé hier par M. Odilon Barrot, vous 
le savez, il a donné le baptême aux anciens 
chefs du ministère du 11 octobre. Eh bien, 
Messieurs, quand on reçoit le baptême, c'est 
qu'on change de religion. (Rires approbatifs. 
— Très bien! très bien!) 

Oui, ils ont changé de religion. Pour nous, 
nous n'en avons pas changé. Notre religion 
politique, à la fois libérale et modérée, est 
celle de la majorité de cette Chambre. Nous 
savons quelles obligations nous imposent les 
dernières élections. 

Oui, il faut se tenir à la fois en dehors 
d'une politique chagrine et irritante, et 
d'une politique ardente et téméraire. 

C'est ce que nous chercherons à faire : tel 
est le véritable esprit des dernières élections, 
telle est la véritable pensée qui nous dirige. 
(Très bien!) 

Messieurs, nous sommes prêts à accepter, 
dans ce qu'il peut avoir de constitutionnel, 
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de convenable pour la Couronne, le verdict 
que vous aurez prononcé. Si nous quittons 
le pouvoir, si nous devons le remettre entre 
les mains de la Couronne, nous emporterons 
du moins dans notre retraite cette satisfac
tion, cette conviction intérieure (et je désire 
que mes successeurs puissent un jour en dire 
autant), d'avoir été sincèrement, pleinement 
dévoués à notre pays, d'avoir voulu franche
ment sa Constitution tout entière, rien que 
sa Constitution. Et si, à leur tour, nos ho
norables adversaires étaient appelés par la 
Couronne dans ses conseils, qu'ils continuent 
à défendre les principes que nous avons dé
fendus, et nous n'irons pas prendre leur place 
dans la coalition. (Vive approbation au cen
tre.) 

(La suite de la discussion est renvoyée à 
demain.) 

(La séance est levée à 6 heures.) 

Ordre du jour du jeudi 10 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 
Proposition de M . Vivien, à fin de reprise 

de la proposition de M . Larabit sur la ré
forme du règlement de la Chambre. 

Proposition de M. Galos, à fin de reprise 
du projet de loi portant règlement définitif 
des comptes de 1836. 

Proposition de M . Baude, à fin de reprise 
du projet de loi relatif à la perception des 
droits de navigation intérieure. 

Suite de la discussion du projet d'adresse 
au roi. 

C H A M B R E D E S P A I R S 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER, 
Chancelier de France. 

Séance du jeudi 10 janvier 1839. 

La séance est ouverte à une heure un 
quart. 

( M . le ministre de la guerre est seul au 
banc des ministres.) 

Le procès-verbal de la séance du mardi 
8 janvier est lu et adopté. 

EXCUSES 

M . LE CHANCELIER. M M . les comtes Emé
riau et de Vaubois s'excusent pour cause de 
santé, et M . le maréchal Valée pour cause de 
service en Afrique, de ne pouvoir participer 
en ce moment aux travaux de la Chambre. 

Nomination d'un membre de la Commission 
relative au projet de loi concernant le 
traité avec Haïti. 

M . LE CHANCELIER. M. le baron Feutrier, 
faisant partie à la fois et de la Commission 
chargée d'examiner le projet de loi relatif 

au conseil d'Etat, et de celle pour l'examen 
du projet de loi relatif au traité conclu en
tre la France et le gouvernement d'Haïti, 
m'a fait observer que, devant avoir beau
coup d'occupation comme membre de la pre
mière commission, il désirerait être remplacé 
dans la seconde. En conséquence, j 'ai l'hon
neur de proposer à la Chambre de le rem
placer par M. le marquis d'Audiffret 
(Adopté.) 

RAPPORTS DU COMITÉ DES PÉTITIONS. 

L'ordre du jour appelle des rapports du 
comité des pétitions ; la parole est à M. le ba
ron de Fréville. 

M . de Fréville, 1er rapporteur. Messieurs, 
un ancien curé de Briançon, M. l'abbé Yoc
ker appelle votre sollicitude sur la position 
des prêtres âgés et infirmes. Pour faire res
sortir le véritable caractère de cette péti
tion, nous nous hâtons de citer les paroles 
qui la terminent : « Quant à moi, dit 
M . l'abbé Yocker, démissionnaire de la cure 
de Briançon depuis sept ans, je dois être re
gardé comme désintéressé dans la démarche 
que je fais aujourd'hui. » 

Il n'a pas échappé au pétitionnaire que 
le Gouvernement s est souvent occupé de ces 
vénérables misères ; mais il vous fait remar
quer qu'on ne leur a accordé jusqu'à présent 
que le denier de l'aumône sous le titre de 
secours. 

I l vous prie ensuite d'observer qu'une re
traite est assurée, après un certain nombre 
d'années de service, à tous les fonctionnaires 
civils et militaires, et qu'il paraît juste de 
faire jouir les ecclésiastiques du même droit. 

M. l'abbé Yocker désirerait que ces pen
sions ne pussent être accordées que sous la 
double condition de 60 ans d'âge et de trente 
ans de service, et qu'elles fussent fixées à 
1,000 francs pour les curés et à 800 francs 
pour les desservants. 

Les ecclésiastiques seraient, suivant le pé
titionnaire, disposés à subir une retenue s'il 
le fallait ; mais il ne suppose pas qu'on vou
lût les faire supporter à des traitements qui, 
presque tous, sont si modiques. 

Votre comité, Messieurs, a osé croire que 
vous partageriez l'intérêt que cette pétition 
lui a inspiré. 

Pour en apprécier l'objet, il convient d'a
bord de rechercher comment sont traités ac
tuellement les prêtres que l'âge ou les infir
mités réduisent à la nécessité de cesser leurs 
fonctions. 

Le fonds de secours qui leur est destiné 
est porté au budget de 1839 pour la somme 
de 415,000 francs, qui avait été également 
allouée pour 1838. 

Il résulte du rapport présenté au roi l'an
née dernière par le ministre des cultes que 
le terme moyen des secours accordés sur le 
fonds préindiqué n'excède pas 261 francs. 

Nous croyons devoir vous épargner des 
impressions pénibles en nous abstenant de 
mettre un tel chiffre en rapprochement avec 
le taux des pensions attribuées, nous ne di
rons pas aux moindres employés, mais même 
aux hommes de service. 

Nous nous bornerons à vous soumettre de 
courtes observations sur les motifs qui peu-


